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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
Les nouveaux décrets -lois fran~ais C). 

III. 
Les modifications apportées à la procé

dure, à l'organisation judiciaire et à 
la législation pénale. 

A. - RÉFORME DE LA PROCÉDURE 

DE LA SA ISIE IiVIMOBILIÈRE. 

Une vaste réforme a été apportée par 
le décret-loi du 17 Juin 1ü38 à tout le 
régime de la procédure de sais ie immo
bilière. Près de 75 arti cles du Code de 
procédure civile voient leur économie 
modifiée: ce sont les articles 673 à 717 
ct 718 à 748. 

La procédure française de saisie im
bilière a toujours été considérée comme 
longue, compliquée et coûteuse. Le mo
ment a paru opportun de réali ser par 
décret-loi des réformes qui ont eu pour 
objet de rendre cette procédure plus 
simple et moins onéreuse. En cas de 
prêts hypothécaires, ceux-ci étaient trop 
souvent immobilisés pendant de longs 
délais, lorsque le débiteur ne payait 
pas. Le décret-loi s'est donné pour tâche 
de renforcer le crédit immobilier à l'ef
fet d'encourager les investissements de 
capitaux et de faciliter leur circulation 
en assurant aux créanciers hypothécai
res un paiement aussi rapide que possi
ble de leurs intérêts impayés et de leurs 
capitaux immobilisés. 

Les créanciers hypothécaires d'Egypte 
ne constateront pas sans amertume 
que, selon la latitude, les pouvoirs pu
blics ont de différentes notions de la 
protection des intérêts individuels et de 
la sauvegarde du crédit général. 

Dans le but de célérité qui est celui du 
législateur français, une procédure de 
s~i sie immobilière plus rapide et plus 
Simple a été envisagée; le souci d'accé
lérer la procédure devait se concilier 

(*) V. J.T.M. Nos. 2413 et 2414 des 23 et 25 Août 
1938. 

avec la nécessité également impérieuse 
de protéger les débiteurs malheureux et 
de bonne foi. La réforme ne porte donc 
en rien atteinte aux dispositions de l'ar
ticle 1244 C. Civ. et des divers décrets
lois dont le but a été de protéger les dé• 
biteurs gênés et de bonne foi, témoi
gnant d'un effort louable pour se libérer. 

Il n'est pas dans notre intention d'en
trer dans le détail des modifications de 
forme importantes et des modifications 
des formalités instaurées par le décret
loi; il faut nou s borner à en signaler 
l'esprit général et les traits saillants. 

La procédure civile de saisie immobi
lière instituée par le Code Napoléon 
avait été modifiée une première fois par 
la loi du 2 Juin 1841, mais cette nouvel
le procédure continuait à être longue et 
coûteuse. 

Les règles auxquelles le décret-loi 
s'est arrêté pour l'expropriation immo
bilière de droit commun ne sont pas 
nouvelles dans le droit français; elles 
sont empruntées au décret-type du 28 
Février 1852, qui vise les sociétés de 
crédit foncier, notamment le Crédit Fon
cier de France. Ce décret qui remonte 
au Second Empire a fait ses preuves 
sans difficultés et il a encore été rendu 
applicable aux sociétés de crédit immo
bilier par la loi du 5 Décembre 1922. 

Un décret-loi du 14 Juin 1938 en a mo
difié les articles 33 et 35 pour les mettre 
en harmonie avec les nouvelles règles 
adoptées pour la saisie immobilière de 
droit commun. 

En suivant à vol d'oiseau les réformes 
nouvelles de la procédure immobilière, 
or. constate tout d'abord que les afficha
ges et insertions sont réduits de deux à 
un. 

Le commandement, le procès-verbal 
de saisie et la dénonciation du procès
verbal de saisie sont supprimés; un 
commandement, valant saisie immobi
lière, comme pour le Crédit Foncier de 
France, est seul dressé. 

La procédure du Code se faisait en 
deux phases: la première allait jusqu'à 
la publication du cahier des charges et 
l'autre partait de cette dernière forma
lité jusqu'à l'adjudication. Elles se trou
vent réduites aujourd'hui à une série 
de formalités allant du r,ommandement 
à l'adjudication, sans qu'il y ai t lieu à 
publication du cahier des charges. 

Le but essentiel qu'on a voulu attein
dre a été l'abréviation des délais: néan
moins, les intérêts du débiteur souvent 

malheureux devaient être protégés et le 
décret-loi s'est attaché à ne pas les sa
crifier. C'est dans cette intention qu'il a 
prévu un délai de 90 jours après la trans
cription du jugement, pendant lequel le 
commandement peut être transcri t. 

A deux phases de la procédure le dé
biteur peut obtenir des mesures de fa
veur par voie de délais et de sursis. 
L'art. 676 nouveau prévoit que Ie débi
teur peut demander qu 'il soit sursis aux 
poursuites sur un ou plusieurs des im
meubles désignés dans le commande
ment valant saisie, sans que cette de· 
mande empêche la transcription. La de
mande est portée devant le tribunal de 
la principale exploitation où se poursuit 
la vente; de plus, l'art. 703 prévoit, com
me par le passé, que l'adjudication peut 
être remise sur la demande du pour
suivant ou cle l'un des créanciers ins
crits ou de la partie saisie, mais seule
ment pour cause grave et dûment justi
fiée, qui doit être énoncée dans le juge
ment prononçant la remise. 

Une question s'était souvent posée; 
c'était celle de la saisie de plusieurs 
immeubles. Jusqu'au décret-loi - et 
l'on notera ici que le législateur égyp
tien a depuis longtemps résolu la diffi
culté, - il fallait autant de saisies et de 
procédnres de saisie que d'immeubles, 
ce qui augmentait considérablement les 
frais et les délais. Il es t prévu aujour-
d'hui que si autant de commandements 
valant saisie sont faits pour autant d'im
meubles situés dans des arrondisse
ments différents, il est néanmoins possi· 
ble de faire une seule vente devant le tri
bunal du lieu du principal immeuble, 
sauf à prendre les mesures nécessaires 
pour que le créancier ne réalise pas ses 
immeubles pour une somme supérieure 
à celle des créances hypothécaires. C'est 
cette idée qui préside à l'économie de 
l'art. 676, dont nous avons signalé la ré
glementation; c'est en d'autres termes 
une sorte de demande de distraction des 
immeubles saisi s qui est organisée et 
qui doit être portée devant le tribunal 
compétent. 

Les textes antérieurs ont été sensible
ment allégés, et c'est ainsi que, dans 
l'art. 717, tout ce qui a trait à la deman
de en résolution de vente n'a pas été 
conservé, -le Tribunal devant dans ses 
audiences de saisie conserver la plus en
tière liberté d'appréciation pour les de
mandes qui lui sont présentées de ce 
chef. 
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Signalons enfin que les jugements 
rendus sur les constatations et incidents 
en matière de saisie ne sont ni levés ni 
signifiés à moins qu'ils soient suscepti
bles d'appel; le jugement d'adjudication 
lui-même n 'es t signifié que par extrait. 

B. - PROCÉDURE DE RECOUVREMENT SIM

PLIFIÉ D ES P ETITES CRÉANCES COMMERCIALES. 

La procédure de recouvremen t simpli
fié des petites créances commerciales 
sous forme d'injonction de payer a été 
instituée par le décret-loi du 25 Août 
1937. Elle tend à obtenir, comme on le 
sait (*), un paiement très rapide des 
créances ne dépassant pas 1.500 franc s 
par un systèm e d'injonction de payer et 
de contredits qui se déroule à l'aide d 'u
n e procédure ex trêmem ent rapide. 

Le décret-loi du 14 Juin 1938 apporte 
certaines modifica tions à la procédure 
antérieure, d'un e part, en précisant qu e 
le contredit n 'est valable que si le débi
teur consigne en même temps les frais 
de l'ins tance contradictoire, d'autre part, 
en harmonisant le délai du contredit 
avec celui' à l'expiration duquel l' ordon
nance devient exécutoire. 

C. - ÜROAN ISATION DE LA COUR 

DE CASSATION. 

La composition cle la Cour de Cassa
tion, fixée par l'ordonnance du 15 Fé
vrier 1815, n' avait pas vari é cl epui s plus 
d'un siècle. On a peine à concevoir l'em
bouteill age des affaires elevant la juri
diction suprême rn France, s11rtout en 
présence du surcroît cle besogne a u'a
vaient provoqué l' appli cati on des lois so
ciales e t l' exten sion elu pouvoir de con
trôl e de la Cour Stmrêm e clans cer taines 
m a ti ères spéciales. Les critiques n 'é
taient don c pas ménagées à l'insnffisan
ce du personn el judiciai re cle la Cour cie· 
Cassation, qui ne r.omprenai t ju suu' au 
décret-loi elu J7 Juin 1938 qu ' un nre
mier présiden t. , un nrocureur gé néral, 
trois présid Pnts rle chambre, cpiarante
cinq consei ll ers, six avocats généraux, 
un greffi er en chef et qu atre greffi ers. 
Les s ta tis tiqu es ont fait ressorti r aue cl e 
2.250 affaires en 1850. le chiffre é t<tit pas
sé à 8.400 en 1928 et 12.238 fm 1935. Ce 
chiffre n 'es t certainement pas au-des
sous de 18.000 actnell emen t. Les attribu
tions cle la Conr Suprême ont été éten
dues a 'JX décisions rendues par les tri
bunaux militairPs, aux demandes en ré
vision, aux pourvois contre les décisions 
des tribunaux des Colonies, et cles ])ays 
de protectorat, a ux nourvois en mati ère 
d'accidents du trava.il et d' assurances so
ciales, à la législa ti on exceptionnell e des 
loyers et à la propriété commerciale, etc. 

La réform e du décre t-loi du 17 Juin 
1938 compor te à la C011r de Cassation la 
création d'un e quatrième chambre, dite 
«Chambre sociale», où seront ins tallés 
neuf nouveaux conseillers et deux nou
veaux avoc<dc; ,~rénéraux. Cette nouvell e 
Chambre sera appelée à déconges tion
ner les rôl es des autres Chambres, qui 
resteront en qu elque sorte dévolutairPo; 
de la compétence des matières de droit 
commun. 

Seront portées devant la Chambre so
ciale: 

(*) V. J.T.M. No, 2287 du 2 Novembre 1937. 
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1. ) les affaires de loyers du r essort 
actuellement de la Commission Supé
rieure des Loyers (législation exception
nelle cl es loyers d'après-guerre); 

2.) les litiges relatifs à la révi sion des 
baux à ferme; 

3. ) les affaires jusqu 'à présent jugées 
par la Chambre des Requêtes en matière 
de règlement de juges, d'excès c.l e pou
voir; 

4. ) les affaires jugées actuellem ent par 
la Chambre Civile, rela tives a ux diffé
rends entre patrons et employés, aux 
difficultés nées de l'applica tion des lois 
sur les assurances sociales e t sur les 
pourvois d 'expropriation. 

La Chambre sociale se prononcera, 
comme Chambre des H.equê tes, sur les 
pourvois r ela tifs notamment à la pro
priété commercial e, à l'application cle la 
législation sur les accidents dtt travail, 
aux affaires jugées en dernier ressort 
par les juges de paix, aux afJaires ju
gées en dernier ressort par les j uri dic
tions coloniales. 

Cette même Chambre pourra égale
ment se prononcer sur l'admission des 
requêtes concernant certain rs catégo
ri ~s d'affaires dont la connaissan ce lui 
se rait a ttribuée par une délibéra tion au 
cl ébut de chaque année judiciaire par 
une commission composée elu Premier 
Président, des Prés id ents e t doyens de 
c.haq ue Chambre et elu Procureur Gé
né ral. 

La Chamb re sociale, à la différence 
cl es trois a u tres Chambres des H.equêtes, 
Civi le e t Criminelle, ne comprendra 
qu'un président d neuf conseillers, au 
lieu d'un présidC'nt et quinze conseill ers. 
Les Chambres cle Requê te, Civile et Cri
min elle, c.onservent leurs attributions 
ac tuelles sous rése rve des mocliii cations 
précéclemmen t signalées. 

0. - APPEL EN MATI ÈRE CIVILE. 

Aux termes d' un décret-lo i du 14 Juin 
1938, l'a rti cle H:3 dn Code de Procéd ure 
Civile es t complété par une nouvelle 
dispositi on, re la tive à l'appel éventuel, 
c'es t-à-dire à l' ap pel qu'une parti e peut 
êtrf' amenée à interjeter notamment en 
matière d 'ac tion en garantie pour la 
sauvegarde de ses intérêts m enacés par 
un appel principal. 

La nouvelle disposition se place entre 
les alinéas 3 et t* du texte ac tu el de l'art. 
4lt3, dont la rédaction remonte an dé
cret-l oi du 30 Octobre 1935. 

Le décre t-loi d u 30 Octobre 1935 avait. 
clécidé que, eontrairement à la règle d'a
près laauelle «nul ne se forclot soi
même», le délai d'appel court à l'encon
tre de celui qui a ura signifié le jugem ent 
du iour de ce tte signification. II pouvait 
a rriver qu'une partie contre laquell e un 
appel é tait interj e té le dernier jour du 
rl élai légal ne fût plu s en m esure cie ré
gulariser en temps util e un appel éven
tue l. C'es t pour parer à ee danger que 
la disposition nouvelle réglemente com
m e suit l'appel éven tu el: 

« L'apDel éventuel provoqué par l'apDel 
principal es t de m ême recevable en tout é tat 
de cause ; toute foi s . il ne nourra en aucun 
cas r e ta rder la solution de l' appel princi
pa l ». 
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E. - LA SUPPRESSION DU BAGNE. 

Depuis une décision mini stérielle qui 
remonte déjà à l'année 1936 ct qui ser
vait, en quelque sorte, de préface, à la 
suite du rapport de la Commission sié
gean t au Mini s tère de la Jus ti ce, aux 
m es ures résultant aujourd'hui du dé
cre t-loi, les condamnés aux travaux for
cés, passibles de la peine cie la trans
portation au bagne, n 'é taient plus en 
fait acheminés vers la Guyane. En a t
tendant la promulga tion elu r égime nou
vea u, il s étaient soumis dans les pri
sons centrales à un régime s'apparen
tant à la r éclusion. 

Des critiques severes étaient adrrs
sées, comme on le sait, au bagne de la 
Guyane ; celui- ci n e paraissait pas exer
cer une intimida tion effi cace sur les cri
minels et ne leur offrait véritablement 
aucun moyen ci e r éforma tion morale et 
cle relèvement. D'av tre part, la présr· nre 
de l'établissem ent pénitentiaire comti
tuait un centre malsain qui en travait Ir 
développem ent cie la colonie. Il s'était 
avéré que la m ain d'œ uvre pénale nr, 
constituait au cune force de travai l util e 
pour la colonisation. 

Déjà le Gouvernem ent avait déposé le 
20 Décembre 1936 un proj et de loi por
tant r éforme du régime des travaux for
cés e t suppression cln bagne de la 
Guyan e. 

Le décret-loi d n il Juin 1938 reprend 
don c les dispositions essenti elles (Jll pro
je t de loi de 1936 concernant la suppr''"
sion de la transportation des condam
nés aux travaux forcés. 

Le bagne de la Guyane di sparaH pilr 
ex tinction, ce a ni permettra à la col on ie 
de s'adapter progressivement ù. un e nou
velle économie. Les condamnés cléjit 
transportés ne seront pas ramenés en 
France. 

Le décret-loi prévoit au e, déso rmais, 
la peine des travaux forcés sera s tth ie 
dans un e maison rl e force (pr ison cen
trale) avec obligation itl l travail et assu
jetti ssement à une période d'rncr' llul r:
m ent avec isolation rht eonclélmné rln 
,iour et de nuit. La durée de l'épreuvr. 
cellulaire es t ri e 3 années pour les con
damné~ aux travau x forcés à prrpétuité; 
pour les condamnés a ux travaux fore6s 
à temps ell e es t de deux années si la 
peine es t de elix ans ou su périeure à dix 
ans et d 'un e année si la peine es t de 
moin s de 10 ans. 

Cette durée oent être ré(luite par me
Sllre administrative, soit pour raisons 
de santé, soit pour récompense ri e bon
ne cond uite. ou de tr<wnil du condamn é. 

La libération conditionnell e ne s"ap
pliaue pas à la peine des trava tt x forcés. 

D'autre part, la oratique du doubl age 
(obligation de résidenc.e d11 cond amn é 
dans la colonie pénitentiaire pour unr 
période égale à celle de sa peine, lorsque 
celle-ci est S11Périeure à 7 ans) es t sup~ 
primée. C'était en fait un exil définitif 
pour beaucoup de conclamnés frappés à 
nn âge où il ne leur était p- 11 ère possible 
d'escompter le r etour en France avant 
15 on 20 ans. D'autre part, la condition 
de libérés à la colonie était misérable, 
car ils ne pouvaient trouver HUClll1 tra
vail. 

Le doublage es t remplacé aujourd'hui 
par l'interdiction de séjour pour un 
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temps égal, et l'obligation de résidence 
à vie prévue par l'article 6 de la loi du 
30 Mai 18G4 est remplacée par l'interdic
tion de séjour pour vingt années. 

Les infractions prévues par les art. 7 
et 8 de la loi du 30 Mai 1854 sont jugées 
en cas d'arrestation en France par le 
Tribunal Correctionnel du lieu de l'ar
restation. 

Par ailleurs, le décret comprend les 
dispositions destinées à adapter la légis
lation existante au nouveau régime des 
travaux forcés. 

Il prévoit à l'encontre d'un condamné 
aux travaux forcés qui se rendrait cou
paNe d'une infraction prévue à l'art. 6 
du rlécret-loi du 17 Juin 1938, la peine de 
la relégation: celle-ci est également ap
plicable à tout libéré qui, interdit de sé
jour, enfreindrait cette obligation. 

f. - R ÉPRESSION DE L'ESPIONNAGE. 

Un décret-loi du 17 Juin 1938 a pour 
but de renforcer la répression de l'es
pionnage et des infractions analogues. 

L'exposé des motifs de ce décret-loi 
montre le danger du développement cle 
l'activité des services de renseignements 
étrangers en France et le relèvement des 
peines portées contre l'espionnage dans 
les pays voisin:::>, notamment par la loi 
allemande du 1er Mars 1933 et par le clé
cret italien du 28 Septembre 1934. Déjà 
le décret-loi du 30 Octobre 1935 avait 
relevé les pénalités prévues par la loi du 
26 Janvier 1934, en rendant applicable 
dès le temps de paix pour les délits 
commis dans un but d'espionnage la 
peine de la détention et en confiant le 
jugement des affaires de cet ordre à des 
tribunaux militaires ou maritimes. 

Cc relèvement n'avait pas suffi à arrê
ter ni même à ralentir l'activité des 
agents des services de renseignements 
étrangers; les s tatistiques avaient fait 
ressortir l'augmentation progressive des 
délits d'espionnage dans ces dernières 
années. 

Actuellement l'espionnage est puni, 
même en temps de paix, de la peine de 
mort, notamment en Allemagne, en Ita
lie, en Tchécoslovaquie, en Roumanie, 
etc. 

Le décret-loi s'engage dans la même 
voie et rétablit la peine de mort pour les 
crimes d'espionnage en temps cle paix. 
Il s'agit notamment des infractions vi
sées par les articles 1 à 5 et 9 de la loi 
du 26 Janiver 1934, lorsqu'elles sont 
commises dans un but d'espionnage. 

Les divers textes en vigueur et ceux 
prévoyant notamment les crimes contre 
la sûreté extérieure de l'Etat visés par 
les articles 75 à 83 du Code pénal sont 
réformés en ce sens. Ces crimes sont 
déférés aux tribunaux militaires ou ma
ritimes et réprimés par des peines de 
droit commun. Lorsqu'elles sont com
mises dans un but d'espionnage, les in
fractions à la loi du 26 Janvier 193!1 sont 
assimilées aux crimes contre la sûreté 
extérieure de l'Etat et soumises aux 
mêmes juridictions. 

Le Gouvernement pourra, de plus, in
terdire nar décret le séjour d'étrangers 
à une certaine distance des ouvrages 
fortifiés ou des établissements intéres
sant la défense nationale. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ajoutons dans cet ordre d'idées qu'un 
décret-loi distinct réprime les atteintes 
à l'intégrité du territoire. 

o. - DÉCRETS DIVERS. 

D'importants décrets-loi ont apporté 
des modifications à la règlementation 
des fraudes et délits dans les ventes, à 
la législation des assurances sociales, 
telles qu'elle avait été modifiée par un 
décret-loi du 30 Octobre 1935, à la légis
lation des accidents du travail résultant 
de la loi de 1898, à la police et au régi
me des étrangers en France, à l'assou
plissement de la semaine de 40 heures, 
etc ... 

Nous ne saurions les passer en revue 
ici, ces textes s'intégrant au mouvement 
de législation sociale de ces dernières 
années, dont l'ampleur et les complexi
tés dépasseraient le cadre de cette étude. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

De la renonciation à un décret 
d'alignement et de ses conséquences. 

(Aff. Pacifico Luzzatto 
c. Municipalité d'Alexandrie). 

L'homme se trompe souvent dans ses 
calculs, et toutes les spéculations ne 
réussissent pas. 

M. P. Luzzatto, en Décembre 1929, 
vendait aux Consorts Chrissicopoulo, au 
prix de P.T. 90 le pic, une parcelle de 
terrain de 474 pics sise à Sidi-Gaber, li
mitée au Nord par la voie ferrée de l'A
lexandria Ramleh Railway, et au Sud 
par la rue Taboule Le 18 Août 1934, les 
Consorts Chrissicopoulo restant lui de
voir un solde, M. Luzzatto acceptait la 
rétrocession, à titre cle dation en paie
ment, d'une superficie de 240 pics en 
bordure de la voie ferrée de l'Alexan
clria Ramleh Railway. 

Pour quelle raison M. Luzzatto crut-i l 
bien faire en rachetant, à raison de P.T. 
100 le pic, une fraction du terrain qu'il 
avait vendu sur la base de P.T. 90 '! 

Son mobile procédait d'un décret du 
21 Décembre 1933 qui avait décidé le 
prolongement de l'Avenue Sidi-Gaber et 
par lequel, sur une profondeur de 2 mè
tres, la parcelle de terrain rachetée se 
trouvait frappée d'alignement, l'indem
nité de l'emprise couvrant 78 pics étant 
fixée à P.T. 150 le pic. 

M. Luzzatto, en Novembre 1934, re
quiert une roksa pour clôturer son ter
rain en base du décret d'alignement. II 
l'obtient. Mais la Municipalité, bien que 
sollicitée, ne procède pas au mesurage 
de l'emprise pas plus qu'au paiement de 
l'indemnité. II l'assigne alors devant le 
Tribunal Civil d'Alexandrie en paiement 
d'une indemnité de P.T. 11786. 

A cette action, la Municipalité objecte 
que M. Luzzatto est bien mal venu d'in
voquer le décret du 21 Décembre 1933, 
celui-ci ayant été annulé par décret du 
21 Avril 1935. 

Cette défense incite aussitôt M. Luz
zatto à formuler une demande subsidiai
re tendant, celle-ci, au paiement d'une 
indemnité de L.E. 180, représentant le 
dommage qu'il aurait subi du chef de 

l'annulation du décret relatif au prolon
gement de l'avenue Sidi-Gaber, et, le 
cas échéant, à une expertise aux fins 
d'évaluation du préjudice. 

Le Tribunal Civil d'Alexandrie, par ju
gement du 14 Avril 1936, rejeta l'une et 
l'autre demandes, retenant qu'il est de 
principe que la Municipalité est en 
droit de renoncer à un décret d'aligne
ment, sauf à indemniser ceux qui au
raient subi un dommage de ce fait. 

M. Luzzatto n'ayant pas établi avoir 
construit un mur de clôture avant l'an
nulation du décret du 21 Décembre 1933, 
soit avant le 21 Avril 1935, ni avoir, en 
rachetant les 240 pics à raison de P.T. 
100 le pic, payé un prix exorbitant, il 
s'ensuivait que le préjudice dont il se 
prévalait était illusoire. 

M. Luzzatto en appela. Devant la 3me 
Chambre de la Cour, présidée par le 
Comte de Andino, il reprit ses conclu
sions tendant à l'allocation d'une indem
nité d'expropriation ou, alternativement, 
à celle d'une indemnité pour le préju
dice qu'il aurait subi du fait cle l'an
nulation du décret qui avait classé d'u
tilité publique le prolongement de l'a
venue Sidi-Gaber. 

Par arrêt du 19 Avril 1938, la Cour 
confirma le jugement qui lui était clP.
féré. 

Pour le rejet du premier chef de la 
demande, elle observa qu'il suffisait de 
retenir que le décret de classement 
ayant été annulé, l'expropriation de la 
parcelle litigieuse demeurait dès lors 
impossible, la Municipalité n'ayant plus 
aucun pouvoir de l'effectuer, et que, par 
ailleurs, il était toujours loisible à l'Ad
ministration d'annuler une rue publi
que et, à plus forte raison, le simple 
projet d'en créer une, sauf à indemniser 
ceux qui auraient subi un préjudice de 
ce chef. 

Or, et cela entraînait le rejet du se
cond chef de la demande, on ne pouvait 
que se rallier à l'opinion des premiers 
juges qui avaient justement estimé que 
M. Luzzatto n'avait souffert d 'aucun 
préjudice. 

II était, en effet, dit la Cour, «de prin
cipe que le particulier riverain d'une rue 
ancienne déclassée, sauf le cas où il éta
blit que le dommage dont il se plaint est 
le résultat d'un acte illégitime de l'Ad
ministration (ce aui n'est point le cas de 
l'espèce), n'a d'action qu'en base du 
principe de la responsabilité objective 
(v. arrêt du 3 Avril 1924). 

II fallait donc que M. Luzzatto, pour 
justifier sa demande de ce chef, prou
vât que « la Mun ici pali té a v ait sacrifié à 
l'intérêt général un droit qui lui appar
tenait, ou, en d'autres termes, qu'il avait 
perdu quelque bénéfice qui était sien». 

Or, M. Luzzatto, qui ne prétendait mê
me pas avoir procédé à la construction 
du mur de clôture dont il avait demandé 
l 'autorisation, ayant déjà depuis long
temps commencé à construire sur la 
même ligne, semblait, observa la Cour, 
fonder sa demande d'indemnité contre 
la Municipalité sur le seu l fait d'avoir 
acheté les 240 pics carrés en question 
avant l'annulation du décret d'aligne
ment au prix de P.T. 100 le pic carré, 
«les parties, en fixant le prix à un mon
tant - avait-il dit -aussi élevé, ayant 
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précisément en vue la plus-value elevant 
résulter du prolongement éventuel de 
l'avenue Sidi-Gaber ». 

La Cour estime n'avoir pas à s'arrêter 
sur «l'étrange prétention que les par
ties, qui avaient déjà, en 1929, passé une 
vente des mêmes terrains à P.T. 90 le 
pic carré, auraient fixé le prix de P.T. 
100 le pic carré précisément parce qu'el
les reconnaissaient que les terrains 
avaient acquis une valeur de P.T. 150 du 
fait de l'avenue décrétée (ce qui, en tout 
cas, aurait empreint à l'achat un carac
tère spéculatif)». Mais elle observe ce
pendant que M. Luzzatto a perdu de vue 
qu'aucune route sur laquelle il possédait 
des facultés d'usage n'a été supprimée, 
pour la simple raison qu'elle ne fut ja
mais créée. S'il était vrai, en effet, qu'il 
existait à un moment donné un projet 
pour le prolongement de l'avenue Sidi
Gaber qui, eût-il été exécuté, aurait sans 
cloute profité au terrain de M. Luzzatto, 
il n' en étai t pas moins vrai que« celui-ci 
ne pouvait nullement contraindre la Mu
nicipalité à procéder à la création de la 
rue, même si elle avait définitivement 
exproprié la parcelle frappée d'aligne
ment par le décret flu 26 Décembre 
1933 ». 

Il s'ensuivait clone que la mesure 
d'instruction solli citée était sans perti
nence. 

En conséquence, la Cour retint que 
les prétentions de M. Luzzatto étaient 
dépourvues de tout fondement et qu'il 
convenait, partant, de confirmer le ju
gement. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

De la compétence du Juge des Référés 
en matière de représentations théâtrales. 

Au début du mois de Février dernier, 
le Théâtre Charles de Ro chefort, à Pa
ris, affichait « FTénésie », pièce de M. 
De Peyret-Chappuis. Mais avant que 
d'affronter les feux de la rampe, l'auteur 
de la pièce, le directeur du théâtre et 
l'Union des Artis tes, au nom des inter
prèles engagés, ont comparu devant le 
magis trat des référés de la Seine, qui, 
sai si d'urgence d'une demande tendant 
à interdire la représentation, avait à 
décider de son sort. 

Le différend s'es t élevé dans les con
ditions suivantes : le 16 Octobre {937, De 
Peyret-Chappuis consentait à Charles 
de Rochefort, qui acceptait, l'autorisa
tion ct le droit de représenter son 
œuvre « F1·énésie » en deuxième spec
tacle de la sai son 1937-1938 avec garan
tie assurée d'un minimum de vingt 
repré sentation s. On sait l' intérêt que 
portent les au teurs au choix de leurs 
interprè tes ; d'autre part, il faut tenir 
eomp le des nécessités pratiques ct des 
contin gences du moment, ct r ien n 'es t 
plus difficil e que de choisir et de fixer 
dan s les intervalles des engagemen ts: 
les artistes qu'on aimerait vo ir person
nifier les rôl es de la pièce. Tenant 
compte de la nécessité de conc ili er celle 
double préoc(:upation les intéressés 
avair:n l décidé dans leur contrat que la 
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distribution devait être établie après 
entente suivant les disponibilités d'ar
tistes, en prenant comme base de valeur 
artistique une liste-type, comprenant 
des noms d'artis tes dont le suffrage du 
public avait ratifié un talent reconnu. 

Dès qu 'on s'occupa de recruter ces 
artistes, les difficultés commencèrent. 
On avait compté comme principale in
terprète sur Madame Sylvie; celle-ci ne 
put assumer le rôle. Elle fut aussitôt 
remplacée, sur l'indication même de 
l'auteur, par Madame Germaine Der
moz, dont le talent consacré ne pouvait 
porter ombrage à l'auteur; mais d'au
tres défections se produisirent, qui ne 
laissèrent pas d'inquiéter l'auteur de la 
pièce. Celui-ci écrivait le 20 Décembre : 
«Je cr_ains que la défection de Sylvie, 
une fois connue, ne produise une mau
vaise impression qu 'il importerait de 
pallier au plus tôt par l'annonce d'un 
engagement ... La distribution après le 
refus de Robert Lynen et l'abandon de 
Marguerite Moreno ou même de Béru
bet ne ressemblerait plus en rien à celle 
qui fut prévue dans notre contrat. .. Je 
pense qu 'il serait bon aussi de s'assurer 
le concours des artistes de telle façon 
qu 'aucune influence ne soit susceptible 
de les faire revenir sur leur accepta
tion». 

Après de multiples tractations, il 
apparut que l'auteur, après avoir donné 
son accord, finit par le retirer; ne faisant 
pas confiance aux interprètes choisis 
définitivement comme ne répondant pas 
à sa concep tion, il entendit s'opposer à 
la représentation de la pièce. Il assigna 
Charles de Rochefort devant le magis
trat des référés en raison de l'urgence, 
en demandant à ce magistrat d'ordon
ner la suppression de toute répétition 
ou représentation de la pièce « Fréné
sie» au théâtre de Rochefort et la res ti
tution à l'auteur du manuscrit lui 
appartenant. 

L'Union des Artistes intervint aux 
déba ts en vue de la défense profession
nelle de ses membres ; les artistes 
étaient engagés avec l'assentiment de 
l'auteur, disait-elle, ils étaient prêts à 
jouer, et les mesures demandées les 
menaçaient directement. Elle deman
dait donc par son intervention le rejet 
de la mesure sollicitée. 

Après plaidoiries de Mes Bizos et 
Guelfucci, M. Talon-Vassal, présidant 
l' audience des référés, a renclu , le 2:1. 
Janvier 1938, une ordonnance qui ren
voie les parties à se pourvoir au princi
pal cl disant par provision qu'il n'y avait 
pas lieu il référé. 

L'ordonnance longuement motivée re
lève que la demande mel en question la 
nature des droits respectifs de l'auteur 
ct du directeur de thé&trc, li és par 
con lrat. Elle rappelle les deux données
type devant présider il l'appréciation des 
conflits. Données intellectuelles et mo
rales tout d'abord: la conception et l'é
laboration des œuvres littéraires met
Lent en jeu les faculté s intellectuelles et 
les qualités persannelles de l'écrivain; 
l'œuvre, expression de la pensée et du 
gén ie de l'auteur, participe intimement 
de sa personnalité; seul maître de sa 
ven sée, J'au leur es t seul juge des condi-
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tions et mesure dans lesquelles il lui 
convient de la révéler au public et par 
conséquent de déterminer l'époque, les 
conditions et les limites d'une protection 
légale. 

Mais - et c'est là le second aspect 
de la question, aspect matériel - dès 
qu'exerçant cette faculté et voulant 
exploiter son œuvre pour en tirer une 
valeur vénale, l'auteur a passé dans ce 
but un contrat de représentation, par 
exemple, il es t descendu des hauteurs 
de l'intellectualité pure et de la défense 
jalouse de sa personnalité intime. Il a 
monnayé son œuvre en vue d'en tirer 
un profit matériel. (C'·es t ce qu'on nous 
avait dit déjà dans le procès de« M élo » 
de Bernstein). Il a passé contrat, il se 
trouve placé dans les conditions du 
droit commun en ce qui concerne l'in
terprétation et l'exécution de ce con
trat. Il s'agit d'interpréter alors des 
droits et des obligations librement sti
pulés. Le directeur de théâtre, de son 
côté, a contracté une simple obligation 
de faire; il est tenu de l'observation des 
clauses de son contrat dans la recher
che d'un profit commun avec le respect 
de l'œuvre de l'auteur. 

Après avoir analysé les difficultés 
survenues, le magistrat des référés refu
se de préjuger de la controverse: il 
s'agit, dit-il, de l'interprétation du con
trat passé entre l' auteur et le directeur 
de théâtre, du respect ou non de ses 
clauses par l'une ou l'autre des parties. 
Une contestation sérieuse es t ainsi 
élevée qui relève du fond du droit et le 
principal peut seul départager l'auteur 
et le directeur de théâtre. En pareil cas, 
le Juge des référés ne peut être compé
tent pour ordonner provisoirement une 
mesure à caractère conservatoire que si 
l'exécution ou l'inexécution du contrat 
se trouvait entraînée par des circons
tan ces particulièrement impérieuses, 
graves et exceptionnelles, confinant au 
péril. rrel n'était pas le cas: le deman
deur n'avait allégué ni justifié l'urgence 
ou la gravité d'une circonstance ou d'un 
grief d'une telle nature dans l'attitude 
elu défendeur. La convention était re
connue; les mesures sollicitées allaient 
à l'encontre du titre, à qui, au surplus, 
provision étcit due; elles étaient clone 
de nature à porter un préjudice définitif 
aux droits des parties. Le magistrat des 
référés ne pouvait s'y résoudre. 

La pièce a donc suivi son cours, 
accueilli e d'ailleurs de façon assez favo
rable par le publi c; il appartiendra au 
juge du fond de sc prononcer sur la 
question de savoir si les interprètes 
choisis répondaient ou non aux stipu
la ti ons assez élastiques du contrat. 

Choses Lues. 

l"aut-i/. olJr!-iT ù l a loi _? Assurément, ct 
av a.nt m.rhne qu'elle n'ait ouvert la bouche. 
il j'G.'Iû lu·i obrii?', com.m.e un homme désar
mé obëü au lion qui lui ban·e le sentier: 
ü f aut gri.rrtJ?eT ü l' arbre. C'est une des 
pr·éoccvpaNons de l'hom m e intelligent, de 
ne jamais t.om.be1· sous le r;ottp de la loi. Il 
?1 va de son r epos, ma:is aussi cle son hon
n eur, rlc sa propreté. 

REMY DE GounMoNT. (Epilogues) 
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Lois, Décrets et Règlements 

Décret établissant les modalités de per
ception du droit d'accise ou de con
sommation sur les allumettes. 

(Jo·urnal Officie l No . 94 du 11 Août 1938). 
Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Vu le Décret-loi No. 22 de 1931 établis

sant un droit de consommation ou d'accise 
sur les allumettes et les décrets subsé
quents qui ont modifié le dit droit; 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Finances et l 'avis conforme de Notre Con
seil des Ministres ; 

DÉCHÉTO NS : 

;\ rt 1. - Indépendamment de l'a utori
sation prévue par le Décret du 28 Août 1904 
sur les établissements incommodes, insa
lubres et dangereux, aucun établissement 
pour la fabrication des allumettes ne pour
ra être fondé ou exploité sans une autori
sation spéciale du Ministre des Finances 
dans les conditions qui seront déterminées 
par arrêté ministériel. 

Quant aux établissements déjà autorisés 
en vertu du décret susmentionné, ils de
vront se conformer aux dispositions qui 
seront prescrites par le Ministre des Fi
nances. 

. -\rt. 2. - Le droit d' accise établi sur les 
allumettes de fabrication locale devra être 
acquitté dans les vingt-quatre heures de 
la mise en boite ou en carnet et, en tous 
cas, avant la sortie de la fabrique. 

L'Administration des Douanes pourra 
exceptionnellement autoriser l 'emmagasi
nage des a llumettes dans un local spécial 
et accorder un délai pour l'acquittement du 
droit, moyennant une caution jugée par elle 
suffisante. Les a llumettes ainsi emmaga
sinées ne pourront être enlevées qu 'après 
acquittement du droit. 

Art. 3. - Il est interdit de détenir, pour 
la vente, des allumettes de fabrication lo
cale ou importées de l' étranger si ce n'est 
clans des boîtes ou carnets munis de la 
bande spécia le prévue par l 'article 4 ci
après. La contenance des boîtes ou carnets, 
ainsi que les dimen sions des a llumettes, 
seront déterminées par arrêté du Ministre 
des Finances. 

AI-t. î. - L'acquittement du etroit tant 
sur les a ll umettes de fabrication locale 
que sur celles importées de l'étranger sera 
constaté par une bande spéciale délivrée 
par l'Administration des Douanes dans les 
conditions à établir par le Ministre des 
Finances. 

Art. 5. - Seront exemptées du paiement 
des droits les a llumettes qui, destinées à 
l'exportation, seront effectiv~ment expor
tées conformément aux condltwns et règles 
à établir par le Ministre des Finances. 

Art. 6. - Il est interdit de faciliter sciem
ment la fabr ication clandestine des allu
mettes soit en louant ou sous-louant des 
locaux soit en fournissant des fonds, des 
appareils ou parties d'appareils soit de 
toute autre manière quelconque. 

Art. 7. - Il est interdit d 'importer des 
tiges de bois destinées à la fabrication d es 
allumettes ou des boites d'allumettes v1des, 
it moins d'une autorisation préalable de 
l'Administration des Douanes pour cha-
que importation. 

0 

• 

0 

Les autorisations ne seront dellvrees 
qu'aux propriétaires des fabriques prévues 
à l'article premier du présent décret. 

Art. 8. - Tout individu qui se propose 
de procéder à une opération quelconque se 
rattachant à la fa brication des allumettes 
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dans un local non muni de l'autorisa tion 
prescrite par l'article premier du présent 
décret est tenu d'en aviser l'Administration 
des Douanes ou son Service de l'Accise 
deu x jours au moins à l 'avance; il n e pour
ra pas commencer les opérations sans en 
avoir reçu l'autorisation écrite du repré
sentant de l'Administration. 

Art. 9. - Seront considérées comme 
article de contrebande et conséquemment 
saisies avec les instruments ayant servi à 
leur transport, tels que charrettes, ca
mions et autres, les allumettes trouvées 
hors des établissements dans lesquels elles 
auront été fabriquées, qu'elles soient trou
vées en cours de route, dans les magasins 
ou dans les habitations, sans avoir acquit
té les droits. 

De m êm e, seront saisies les a llumettes, 
qui, n'ayant pas acquitté les droits, seront 
trouvées à l'intérieur des fabriques en con
travention avec les dispositions édictées par 
le présent décret ou à édicter par le Minis
tre des Finances. 

Les matières premières trouvées en pos
session du contrevenant et pouvant servir 
à la fabrication des allumettes seront éga
lement saisies, ainsi que le matériel qui 
aura servi à la fabrication des allumettes. 

Art. 10. - Les saisies seront valable
m ent opérées et les infractions constatées 
par les officiers de police judiciaire, ainsi 
que par les agents du Service de l'Accise 
et tous autres agents désignés par le Mi
nistre des Finances, lesquels seront consi
dérés à cet effet comme officiers de police 
judiciaire. 

Art. 11. - Toute infraction à l'une quel
conquE; des dispositions du présent décret 
et aux règlements d'application édictés par 
le Ministre des Finances sera punie d'un 
emprisonnement ne dépassant pas une se
maine et d'une amende n'excédant pas 
P. T. 100 ou de l'une de ces deux peines 
seulement, sans préjudice de la fermeture 
de l' établissement, qui sera ordonnée pour 
une période de quinze jours au moins et de 
six mois a u plus, le tout, indépendamment 
de la perception des droits qui demeureront 
dus dans tous les cas, lors même que la 
marchandise n'aura pas été saisie. 

Le juge ordonnera la confiscation des 
allumettes, matières premières et matériel 
de fabrication saisis en vertu des disposi
tions de 1 'article 9 ci -dessus. 

Il pourra a ussi ordonner la confiscation 
des ins truments ayant servi au transport 
dont mention nu p1·emier a linéa du dit ar
ticle. 

En cas de nouve lle infraction constatée 
dans le délai cl 'une année, le juge ordon
nera la fcrm etm·e de l' établissement pour 
une période q ut n e sera pas inférieure à 
une année. Il pouna même ordonner la 
ferm eture définitive de l' établissement a ux 
fra is elu contrevenant. 

A défaut de l 'autorisation spéciale pré
vue à l 'article premier ou de la déclara
tion prévue à l'article 8 du présent décret, 
la fermeture définitive de l 'établissement 
et la confiscation de tout matériel seront 
prononcées par le juge dès la première 
contravention. 

Indépendamment de toute confiscation, 
les droits demeureront intégralement dus 
sur les marchandises confisquées . 

Art. 12. - Les contrevenants pourront, 
indépendamment des peines prévues ci
dessus, être condamnés, au profit du Tré
sor, a u paiement de dommages-intérêts 
pouvant s'élever jusqu'au triple des droits 
fraudés soustraits au Trésor. En cas d'ab
sence d'élément pour la détermination du 
montant des droits fraudés, les dommages 
et intérêts seront arbit rés par le juge. au
quel cas ils ne pourront excéder la somme 
de L.E. 1.000. 
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Art. 13. -L'Administration des Douanes 
pourra toujours, en tout état de cause, tran
siger avec les contrevenants sur les droits 
et réparations civiles dus a u Fisc. 

Art. 14. - Tout fa bricant, commerçant 
ou dépositaire d'allumettes devra, dans le 
délai d 'une semaine à partir de la mise en 
vigueur du présent décret, faire, à l'Ad
ministration des Douanes ou à son Service 
de l'Accise, la déclaration des quantités 
d' allumettes existant en sa possession. 

La déclaration devra être fa ite par lettre 
recommandée ou par lettr e avec avis de 
r éception et devra contenir les indications 
suivantes: 

1.) Les nom, prénom, nationalité et do
micile du déclarant ; 

2.) Les qualités et quantités des a llumet
tes, ainsi que le local où elles se trouvent 
déposées. 

La dite déclaration ne sera pas requise 
pour toute quantité inférieu re à une caisse. 

Toute quantité d' allumettes pour laquelle 
il n 'aura pas ét é fait de déclaration sera 
considérée comme article de contrebande 
et saisie, sans préjudice de l'application 
des autres péna lités établies dans le pré
sent décret. 

Art. 15. - Les prescriptions édictées aux 
articles 3 et 4 ci-dessus ne seront applica
bles aux allumettes importées de l' étranger 
qu'à l' expira ti on cl 'un délai de trois mois 
après la date d 'entrée en vigueur du pré
sent décret . 

Elles ne seront pas non plus applicables 
pendant le même délai de trois mois, aux 
allumettes dont il a ura été fait une décla
ration dans le délai imparti. 

Art. 16. - Nos Ministres des Finances, 
de l 'Intérieur et de la Justice sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l' e
xécution du présent décret qui entrera en 
vigueur dès sa publication au " Journal 
Officiel "· 

Le Ministre des Finances prendra à cet 
effet tous arrêtés n écessaires. 

Fait au Palais de Montazah, le 11 Gamad 
Tani 1357 (7 Aoùt 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

L e Président du Conseil des Ministres 
p.i., Abdel Fattah Yehia. Le Ministre des 
F-inances, Ahmed Maher. Le Ministre de 
la J·ustice, Ahmed Mohamed Khachaba. Le 
Ministre de l 'Intérieur, Mahmoud Fahmi 
El-Nocrachi. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tri bun al du Caire. 

Juge-Commissaire: 
KA MEL W ASFY BEY ABOUL DAHAB. 

D6pôts de Bilans. 
Abdel Khalel.: Gomaa, Abacli & Co. i\:Ia ison 

de corn., administrée égyptienne, composée 
de Chaon! Chayo Abadi, seul membre res
ponsable, et de deux commanditaires, avec 
s iège au Caire, No. G rue Oceli et _ To. 155 
rue Emael El Dine. Bilan déposé le 23.8.38. 
Date cess. paiem. Je 13.8.38. Actif P . T. 
1407091. P assif P. T. 1558321. Surv. dél. iVI. 
E . Alfillé. Retw. au 10.10.38 pour nom. cr. 
dé!. 

1. Ho1·ns tein, Mam•ice B. Calamaro Suc
cessem·. Maison de corn ., administrée égyp
tienne, seul propriétaire Maurice B. Cala 
maro, avec s iège .au Caire, rue Fouad El 
Awal. Bilan déposé le 23.8.38. Date cess. 
paien1. le 20.8.38. Actif P. T. 629661. Passif 
P.T.603l19. Surv. dé!. M. E. Alfillé. Renv. 
au 10.10.38 pour nom . CT. dé!. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journ a l des Tribunaux Mixtes>>: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours, de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(HORAIRE D'ETE). 

L es numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 18 Août 

1938, R.Sp. No. 528/63e A.J. 
Par Faddoul Zaraouni. 
Contre Elwani Abou Hachima Ma

brouk. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
1 feddan, 7 kirats et 22 sahmes sis à 

Menchat El Dahab, district et province 
de Minieh. 

2me lot. 
2 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Béni Kamgar, di strict et 
province de Minieh. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 29 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
571-C-22. Milto C. Comanos, avocat 

Suivant procès-verbal du 7 Avril 1938, 
R. Sp. No. 335/63e. 

Par les Hoirs Michel Baptista. 
Contre les Hoirs Naguib Morcos. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière pratiquée le 11 Janvier 1937 
et dénoncée le 21 Janvier 1937, le tout 
dûmen t transcrit le 3 Février 1937 sub 
Nos. 801 Caire et 731 Galioubieh . 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 292 m2, avec les constructions 
comprenant une maison désignée sous 
le No. 122 Cadastre, sis au hod Aly Bey 
Rifai No. 23, à Zimam Miniet El Sireg, 
Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), Gou
vernorat du Caire. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Joseph Gui ha, 
569-C-20 Avocat à la Cour. 
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Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter t ous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop t ard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabiiité des annonciers. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 3 Septembre 1938, à 10 
heures elu matin. 

Lieu: à Camp de César (Ramleh, ban-
lieue d'Alexandrie), 10 rue Youssufius. 

A la requête de Michel A. Benachi. 
Contre la Dame Olga Romani. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 6 Août 1938, huissier L. 
Mastoropoulo. 

Objet de la vente: 3 armoires avec gla
ces, 10 chaises, 1 portemanteau, 2 tables, 
:!. canapé, 2 fauteuil s, 2 toilettes avec 
miroirs. 1 chiffonnier avec glace et 2 ta
bles de nuit. 

Alexandrie, le 29 Août 1938. 
561-A-182 Gaston Barda, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Hillel de Picciotto. 

Le jour de Mercredi 31 Août 1938, dès 
11 h. a.m., au Caire, rue Bibars No. 14, 
Hamzaoui, il sera procédé à la vente aux 
enchères publiques de 11 caisses de tis
su de coton «Admira». 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire le 23 Juin 1938. 

Conditions: au grand comptant, livrai
son immédiate, droits de criée 2 1/2 0/0 
à la charge des adjudicataires. 

Le Syndic, M. Mavro. 
L'Expert Commissaire-priseur, 

550-C-9 M. G. Levi. - Tél. 42565. 

Oate: Mercredi 14 Septembre 1938, à 
10 heures du matin. 

Lieu: à Danial, Markaz Etsa (Fayoum). 
A la requête elu Docteur Paul Hoenigs

berg. 
Contre le Cheikh Mohamecl Sultan 

surnommé Chou'aycha. 
En vertu d'un jugement du 8 Février 

1938, rendu par la Chambre Sommaire 
elu Tribunal Mixte du Caire et d'un pro
cès-verbal de saisie du 8 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante par racines sur 2 
feddans et 12 kirats au hod El Darif, 
d'un rendement de 4 grands kantars le 
feddan. 

570-C-21. 
Pour la requérante, 

Hector Liebhaber, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insér ées en DERNIERE HEURE. 

Date: Mercredi 7 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Vieux-Caire, rue Masr El 
Kadima, No. 31. 

A la requête de Tl1e Commercial &. 
Estates Co. of Egypt (late S. Karam &. 
Frères). 

Au poréjudice du Sieur Aly Hassan Ha· 
ched. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
exécution du !1 Juin 1938, huissier K 
Daycm. 

Obje t de la vente: 
1.) 80 planches dites Katarza, pour 

barques. 
2.) 20 mâts pour barques. 
Le Caire, le 29 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
542-C-1 G. Asfar, avocat. 

Date: Lundi 19 Septembre 1938, dès 8 
heures elu matin et jours s uivants, s' il 
y a lieu. 

Lieu: au village de Dachtout, Marl\it ï: 
Béba (Béni-Souef). 

A la requête cln Sieur Simon n aHon, 
propriétaire, protégé français, demeu
rant au Caire. 

Contre: 
1. ) Cheikh Ahmecl Mansour Saacl, pro-

priétaire, sujet local. 
2. ) Les Hoirs de feu Abclel Gawad Aly 

El Hawa. 
3.) Les Hoirs de feu Abdallah Abd cï 

Gawacl. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 30 Mai 1038, huissier J os. 
Talg, en exécution d'un jugement civil 
elu 8 Janvier 1934. 

Objet de la vente: 60 arclebs cle blé. 
Pour le poursuivant, 

548-C-7. M. L. Zarmati, avocat. 

Date et lieux: Jeudi 15 Septembre 
1938, à El Balaazatein dès 9' h. a.m. et à 
El Cheikh Masseoud dès 11 h. a.m. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Mohamed El Sayed Diwal et 
Ibrahim Mohamed El Sayecl. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 28 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Achmouni sur 

17 kirats. 
2.) La récolte de maïs seifi sur 17 ki

rats. 
3.) 1 machine d'irri~ation, sans mar

que, de la force de 12 H.P. 
4.) La récolte de coton sur 1 feddan. 

Pour la poursuivante, 
543-C-2 E. A. Yassa, avocat. 



29 f30 Août 1938. 

Date: Lundi 12 Septembre 1938, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: au village de Bani Samrag, dis
trieL de Samallout, Moudirieh de Mi
nieh. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co. Ltd., Maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Ccmtre: 
i. ) Mohamed Youssef Mansour. 
2.) Aly Ramadan Mansour. 
3.) Aboul Leil Rezk Mansour. 
4.) Hanna Barsoum Gadallah. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les trois premiers au village de Ba
ni Samrag, district de Samallout, Mou
dirieh de Minieh, et le dernier à Minieh, 
district et Moudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal du 19 
Juillet 1938, huissier Khodeir. 

Objet de la vente: 
A.- Contre le Sieur Mohamed Yous

sef Mansour. 
i.) La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 3 feddan s et 20 ki
rats au hod Nezami El Omda. 

2.) La récolte de coton Achmouni pen
dante par racines sur 1 feddan au hod 
Ragueh. 

3.) La récolte de maïs pendante par 
racines sur 2 feddan s au hod Ismail. 

B. - Contre le Sieur Aly Ramadan 
Mansour. 

4.) La récolte de coton Achmouni 
pendante par racines sur 1 feddan, au 
hod Ragueh. 

5.) La récolte de coton Achmouni pen
dante par racines sur 12 kirats au hod 
Nazami El Omda. 

C. - Contre le Sieur Aboul Leil Rezk 
Mansour. 

6.) La récolte de coton Achmouni pen
dante par racines sur 1 feddan au hod 
Ragueh. 

Le Caire, le 29 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

546-C-5 R. Chaloœ Bey, avocat. 

Date: Samedi 10 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Dachlout, Markaz 
Deyrout (Assiout). 

A la requête de la Société Peel & Co., 
L.td., société anonyme britannique, ayant 
Siège à Minieh. 

Au préjudice de Khalifa Mohamed 
Touni, propriétaire, égyptien, demeu
r~nt à Dachlout, Markaz Deyrout (As
SIOut). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 20 Avril 1936, 
huissier Tarrazi, et 29 Juillet 1936, huis
sier Zeheiri. 

Objet de la vente: 
Saisis au village de Dachlout. 
i.) 4 canapés en bois, 3 sellettes et 6 

chaises oannées, 1 tapis européen de 3 
m. x 4 m. environ, 9 sacs d'engrais chi
mique, nitrate de chaux (Sabet Sabet), 
20 ardebs de maïs. 

2.) Le produit de la récolte de blé ja
dis pendante par racines sur 4 feddans 
au hod El Makta;a, limités: Nord, Hus
sein Abdel Samiwe; Sud, Osman Aly; 
Est, Zaki Bey Wissa; Ouest, chemin. 

Cette récolte est évaluée à 5 ardebs 
le feddan. 
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3.) Le produit de la récolte de coton 
Achmouni jadis pendante par racines 
sur 2 feddans et 8 kirats au hod El 
Khorfèche, limités : Nord, Abdel Maw
goud Mohamed; Est, Mohamed Farag; 
Sud, Fakhri Aly; Ouest, sépara tion. 

4.) Le produit de la récolte de coton 
Achmouni jadis pendante par racines 
sur 2 feddan s et 16 kirats au hod El 
Cherbini, limités: Nord, Hemeida Os
man; Sud, drain; Est, séparation; Ouest, 
Hoirs Aly Osman. 

Le rendement a été évalué à 4 kantars 
par feddan. 

Pour la poursuivante, 
551-C-10 H. et G. Rathle, avocats: 

Oate: Lundi 5 Septembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Ismail Pacha Mo
hamed, No. 27 (Zamalek). 

A la requête du Sieur Ugo Yanni. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 

Tewfik Ismail. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier S. Sabe thai, du 
11 Juillet 1938. 

Objet de la vente: divers meubles de 
grand luxe de salons, salles à manger, 
entrées, tels que tapis persans et euro
péens, chaises, fauteuils, canapés, ar
moires, tables, bibliothèques, etc. 

Le Caire, le 29 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

552-C-11 G. Asfar, avocat. 

Date: Jeudi 15 Septembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Cheikh Fadl, Mar-
kaz Ebchaway, Fayoum. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre: 
1.) Mourad Omar Bayad, 
2.) Soufi Mourad Bayad. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Bandar Fayoum. 
En vertu d'un jugement commercial 

mixte du Caire du 13 J anvier 1931, R. 
G. 3674/56 et d'un procès-verbal de sai
sie-brandon du 15 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte cle coton 
Achmouni pendante racines sur 6 fecl
clans au hod Hagoub No. 33, d'un ren
dement de 8 petits kantars environ. 

Le Caire, le 29 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

575-C-26. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Lundi 26 Septembre 1938, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: au village cle Deir Mawas, Mar
kaz Deyrout, Assiout. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz 

Hassan Mahmoud, propriétaires, égyp
tiens, demeurant à Deir Mawas. 

En vertu d 'un acte d'ouverture de cré
dit avec reconnaissance de dette en date 
du 16 Juin 1926, No. 2274, et d'un pro
cès-verbal de saisie du 17 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante par racines sur 5 
feddans au hod El Amir, 2 feddans au 
hod Abou Khalbous No. 63 et 3 feddans 
au hod Gayada No. 19. 

Le Caire, le 29 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti, 
573-C-2'4 Avocat à la Cour. 

9 

Date: Samedi 10 Septembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: au marché de Mallaoui, Mar
kaz l\.1allaoui, Moudiri eh d 'Assiout. 

A la requête cle la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Hassan Ismail Hassan et Alv 
Hassan Ismail. " 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante par racines sur 1 
fedda n et 12 kirats au hod Nour Bey. 

Le Caire, le 29 Août 1938. 
544-C-3 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: lVIercredi 14 Septembre 1938, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Malatia, Markaz Maghagha 
(Minieh). 

A la requête du Sieur Benjamin Cu
riel. 

Au préjudice elu Sieur Kassem Hassan 
El Malataoui. 

En vertu de deux procès-verbaux cle 
saisies des 4 et 15 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 5 feddans au 
hod El Haifa, 4 feddans au h od Cheikh 
Soliman No. 16, 2 feddans au hod Gheit 
Hamad. 

Le Caire, le 29 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

565-C-16. Victor Alphandary, avoca t. 

Date: Lundi 19 Septembre 1938, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: au village de Demc haw Hachem, 
Marlmz et lVIoudirieh cle Minieh . 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Hassan Ibrahim Ta ta oui, Os

man Hassan Ibrahim El Askari et Mo
hamed Hassan Ibrahim El Askari, pro
priétaires, égyptiens, demeurant à Dem
chaw Hachem. 

En vertu de deux jugem ents commer
cial e t sommaire du Tribunal Mixte d'A
lexandrie, R.G. Nos. 4463/5Îe, 2953/57e, 
des 7 Mars 1932 et 25 J anvier 1932 et 
d'un procès-verbal de saisie elu 17 Août 
1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante par racines sur 3 
feddan s au hod Abou Gazi ou Soultan 
Pacha, 3 feddans au hod Karm Gomaa, 
d'un r endement évalué à 5 kantars en
viron par feddan. 

Le Caire, le 29 Août 1938. 
Pour la poursuiva nte, 

574-C-25. F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: Mardi 6 Septembre 1938, à lU h. 
a .m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Koubbeh, No. 
22, derrière le Cinéma Roxy, au Studio 
Héliopolis. 

A la requête du Sieur Riad Dimitri El 
K assab. 
~u préjudice du Sieur Mario Appo

lom. 
·En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 26 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 2 grands projecteurs 

pour cinéma, 1 grand support en fer. 
Le Caire, le 29 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
566-C-17 Victor Alphandary, avocat. 
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Date: Mardi 6 Septembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à Choubrah, sur le 
terrain de la Société Civile du Lotisse
ment de l'Ezbet ex-Recta. 

A la requête de la Société Civile du 
Lotissement de l'Ezbet ex-Recta Bey, 
ayant siège au Caire. 

Contre: 
1.) Khalil Khalil Ibrahim, 
2.) Mahmoud Hassanein Gayed, 
3. ) Hanna Soliman Ibrahim, demeu

rant au Oaire. 
'En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution pratiquée le 17 Septembre 
1935. 

Objet de la vente: 
1.) 1 grande presse en fer pour la fa-

brication des carreaux. 
2.) 2 moules en fer pour carreaux. 
3.) 36 sacs de ciments. 
4.) Des carreaux blancs et colorés, etc. 

Pour la poursuivante, 
Jose ph Guiha, 

568-C-1 9 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 5 Octobre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Oussim, district d 'Embabeh 
(Guizeh). 

A la requête de la Raison Sociale Pa
lacci, Haym et Cie. 

Au préjudice de lVIohamad Nassr 
Ghourab et Mahmoud Nassr Ghourab. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Juin 1938. 

Objet de la vente: 20 ardebs de blé et 
4 hernies de paille. 

Pour la poursuivante, 
579-C-30. lVI. Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 211 Septembre 1938, dès 
9 heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue cl u Vi eux-Caire 
No. 31. 

A la requête de l'Assicuratrice Itali a
na, société anonyme italienne, ayant siè
ge à Milan et agence au Caire. 

Au préjudice du Sieur Abbas Aly Ra
checl, négociant, suj et local. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution elu 27 Juin 1938, hui ssier S. 
Kozman, en exécution d'un jugem ent 
sommaire du 4 l\·1ai 1938. 

Obje t de la vente: 1 coffre-fort en fer à 
1 battant, avec son socle en bois, et 300 
planches en bois. 

Le Caire, le 29 Août 1938. 
Pour la requérante, 

549-C-8. M. L. Zarmati, avocat. 

Délégation de Port-foua~. 
D.ate: Samedi 3 Sep tembre 1938, à 9 

h. a.m. 
Lieu: à Port-Sa'id, Manakh El Guédid, 

dans l 'écurie de Mohamed Sayed Ka
yal. 

A la requête de Dimitri Koconis, hel
lène, de Port-Saïd. 

Contre Mohamed El Sayed Kayal, pro
priétaire, égyptien, de Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
mobilière dressé par ministère de l'huis
sier E. Ehinger en dale du ii Août 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 6 chevaux de dif
férentes couleurs et 6 charrettes à 4 
roues. 

Port-Saïd, le 29 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

557-P-224 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Jeudi 8 Septembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Ismaïlia, rue Fouad 1er. 
A la requête de la Cigarette Nestor 

Gianaclis, ayant siège au Caire. 
Contre: 
1.) William Antoun Noujaim, 
2.) Georges Antoine Noujaim, 
3.) Philippe Antoine Noujaim, 
4. ) Rosaline Antoune Noujaim, com

merçants à Ismaïlia, rue Foua d 1er. 
En vm1UJ d'un procès-verbal de saisie 

mobilière dressé par ministère de l'huis
sier A. Kheir en date du 13 Août 1938. 

Objet de la vente: 40 pièces de castor 
imprimé, fabrication italienne, de 35 m. 
chacune. 

Port-Saïd, le 29 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

558-P-225 Nicolas Zizinia, avocat. 

FAitLITES 
Tribunal ~, Alexan~rie. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Dessouki Ism ail, 
commerçant, égyptien, domicilié à l.a 
rue Alban No. 22, Gheit El Enab, à Ale
xandrie. 

AverHsseme.nt est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif, 
M. Soultan, à Alexandrie, pour lui re
m ettre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, si mieux ils n 'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

RéUJnion poUJr la vérüication des 
créances: au Palais de Justice, le 13 Sep
tembre 1938, à 9 heures du m atin. 

Alexandrie, le 211 Août 1938. 
586-A-189 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Dans la faillite de Ahmed Mohamed 
Khamis, commerçant, égyptien, demeu
rant à Alexandrie, rue Canal Mahmou
dieh. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif, 
M. Soultan, à Alexandrie, pour lui re
met.tre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, si mieux ils n 'aiment 
en faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
c1·éances : au Palais de Justice, le 13 Sep
tembre 1938, à 9 heures du m atin. 

Alexandrie, le 24 Août 1938. 
585-A-188 Le Greffier, (s .) E . Némeh. 

29/30 Août 1938. 

T ribu111l du Caire. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Mohamed Mohamed 
Aranda, épicier, sujet égyptien, derneu· 
ran t à Benha. 

Rétmion des créanciers polllr délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 10 Octobre 1938, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 25 Août 1938. 
554-C-13 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

Faillite de la R aison Sociale Moha
med Aboul Enein El Kholi & F'rère, Mai
son de commerce en manufactures, 
égyptienne, établie à Batanoun, Markaz 
Chebin El Kom (Ménoufieh), composée 
de Mohamed Aboul Enein El Kholi et 
son frère Aboul Magd. 

RéUJnion des créanéiers pour délibé
rer sur la fOI'm.a.tion d'un concordat: au 
Palais de Jus tice, le 19 Septembre 1938, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 23 Août 1938. 
553-C-12 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

~aillite du Sieur Mansour Boghaz i, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, rue Neuve No. 72, immeuble Ra
teb Pa cha. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 5 Septembre Hl38, 
à 9 h eures du m atin. 

Le Caire, le 25 Août 1938. 
555-C-14 Pour le Greffier, Fouad AriL 

Faillite d 'El Cheikh Mahmoud AhmecL 
El Dahshane, négociant, suj et égyptien, 
demeurant à Mallaoui, Assiout. 

Réunion des créanciers pour délibé
ret· Stllr la formation d'un concordat: au 
Palë_is de Jus tice, le 5 Septembre 19:38, 
à 9 heures ;_lu matin. 

Le Caire, le 25 Août 1938. 
556-C-15 Pour le Greffier, Fouad Ari f. 

, , 

SOCIETfS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un «Mémorandum and Articles oï 
Association» signé à Londres le 13 Sl'p
tembre 1937 et d'une Déclai~ation (S la lo
ment) signée à Manchester le 2J Octo
bre 1937, transcrits par extrait au Gref
fre du Tribunal Mixte de Commerce 
d 'Alexandrie le 8 Février 1938, No. HJ, 
vol. 55, fol. 90. 

Il résulte qu'une Sociélé privée par 
actions à responsabilité limiltée. (Com~ 
pany Limitecl by Shares) de n atwnaltle 
anglaise, a été constituée à cette date cle 
par la Loi an~<laise sur les sociétés d_e 
1929 (Companies Act 1929) sous la de
nomination Carver Brothers & Co., Ltcl., 
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avec siège légal (registered office) en 
Angleterre. 

Cette Société prend la suite des affai
res de la précédente Société «Carver 
Brothers & Co., Ltd» de Manchester, Li
verpool, Londres, Egypte, et autres 
lieux, et certaines parties de son actif et 
de son passif. 

Elle aura pour objet le commerce en 
général et notamment celui d'importa
tion et d'exportation de coton, graines 
de coton, laines et matières premières 
de toutes sortes. 

Le capital nominal cl e la Société est 
de Lst. 300000. Le capital vE:rsé est de 
Lst 277002. 

La durée de la Société es t illimitée. 
La Société sera gérée et administrée 

par un Conseil d'Administration dont 
les premiers Membres (Directors) sont: 
iVIJ\'1. Hugh Carver, John Carver, Mac La
ren, Henry Ru ssell Malden, Robert Ben
jamin Carver, Félix Edmond Carver, 
Herbert William Lee, Vernon Bellhouse, 
Ian Pountney Coats et Norman Munro 
Kerr. Le Conseil aura le droit de nom
mer des Administrateurs Délégués (Ma
naging Directors) des Comités locaux 
de Direction (Local Boards or Agencies) 
ou des mandataires (Attorneys). 

Le renouvellement du Conseil se fera 
annuellement. 

Cette Société a été enregistrée à Lon
dres au Bureau des Sociétés (Campa
nies' Registration Office) le 28 Septem
bre 1937. 

Par ailleurs. le siège de la branc'he 
t;!l' ntienne de la Société est établi à Ale
xandrie, 17 rue Stamboul, et les gérants 
pour l'Egvpte sont MM. John Carver 
Mac Laren, Henry Russell Malden et Fé
lix Edmond Carver, lesquels sont égale
ment Administrateurs (Directors) de la 
Société. 

Alexandrie, le 27 Août 1938. 
Pour la Société «Carver Brothers 
& Co., Ltd», 

560-A-181. Wallace et Tagher, avocats. 

Anglo-Egyptian Mining Company. 
Société Anonyme Egyptienne. 

DÉCRET PORTANT CONSTITUTION D 'UNE SOCIÉ

T É ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 

"ANoLo- EoYPTIAN MrNING CoMPANY 

SociÉTÉ ANONYME EGYPTIENNE''. 

Nous, Farouk Ier, Roi d'Egypte, 
Vu l'acte préliminaire d'association 

passé sous seing privé à Alexandrie, les 
28 et 30 Mai 1938, entre les Sieurs: 

Jacob Abraham Mailer, propriétaire 
de mines, ru sse, demeurant à Londres · 

Georges Thomas Eve, ingénieur, an~ 
glais, demeurant à Alexandrie; 
tous deux légalement représentés aux 
fins des présentes; 

Alfred Lian, administrateur de Socié
tés, égyptien; 

Silvio Pinto, commerçant, italien; 
Aly Yéhia Bey, administrateur de So

ciétés, égyptien; 
Vietor Pisani, employé de commerce, 

britannique, légalement représenté aux 
fins des présentes; 
Al~ Séoud, ~ncien magistrat, égyptien; 

les cmq dermers demeurant à Alexan
drie; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pour la constitu tion d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de « Anglo
Egyptian Min ing Company, Société Ano
nyme Egyptienne»; 

Vu les Statuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 40 du Code de Commerce 
Indigène ; 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et l'avis conforme de No
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 
Art. 1. - Les Sieurs Jacob Abraham 

Mailer, Georges Thomas Eve, Alfred 
Lian, Silvio Pinto, Aly Yéhia Bey, Vic
tor Pisani et Aly Séoud sont autorisés 
à leurs risques et périls, sans que le 
Gouvernement puisse en aucun cas en
courir aucune responsabilité par suite 
de cette autorisation, à former en Egyp
te une Société Anonyme sous la déno
mination de « Anglo~Egyptian Mining 
Company, Société Anonyme Egyptien
ne», à charge par eux d e se conformer 
aux lois et usages du pays ainsi qu 'aux 
Statuts dont un exemplaire revêtu de 
leurs signatures est annexé au présent 
Décret. 

Art. 2.- La présente autorisation don
née à ladite Société Anonyme n 'impli
que ni responsabilité, ni monopole, ni 
privilège de la part ou à l' encontre de 
l'Etat. 

Art. 3. - Notre Ministre des Finan
ces est chargé de l' exécution du présent 
Décret. 

Fait au Palais de Mountazah, le 29 Ga
mad A wal 1357 (27 Juillet 1938). 

Par le Roi: 
L e Président du Conseil 

des Ministres p.i., 
ABDEL FATTAHYEHIA. 

FAROUK. 

Le Ministre des Finances, 
AHMED MAHER. 

AcTE PRÉLIMINAIRE D'AssociATION 

Entre les soussignés: 
(1) Le Sieur Jacob Abraham Mailer, 

propriétaire de mines, citoyen russe, do
micilié à Londres, représenté par Maître 
Umberto Pace, avocat à la Cour, en ver
tu d'une procuration d e substitution à 
lui délivrée le 23 Mai 1938, No. 625, ci
annexée sub A par M. Georges Thomas 
Eve, celui-ci agissant en qualité de man
dataire de M. Jacob Abraham Mailer, en 
vertu d'une procuration spéciale à lui 
délivrée en date du 31 Janvier 1938, an
nexée à l'acte reçu au Bureau des Ac
tes Notariés près le Tribunal Mixte d'A
lexandrie, le 15 Février 1938, dont copie 
authentique est jointe au présent sub B; 

(2) Le Sieur Georges Thomas Eve, in
génieur, anglais, domicilié à Alexandrie, 
représenté par Maître Umberto Pace, 
avocat à la Cour, en vertu de la procu
ration spéciale ci-dessus à lui délivrée 
en date du 23 Mai 1938, No. 625, anne
xée au présent sub A; 

(3) Le Sieur Alfred Lian, administra
teur de Sociétés, sujet égyptien, domi
cilié à Alexandrie; 

(4) Le Sieur Silvio Pinto, commerçant, 
citoyen italien, domicilié à Alexandrie

(5) Le Sieur Aly Bey Yéhia, adminis~ 
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trate_u~ . ~e. Sociétés, citoyen égyptien, 
domicilie _a Alexandrie; 

(6) Le Sieur _Yicto~ Pisani, employé de 
?ommerce, . suJet britannique, domicilié 
a Alexandrie, représenté par Maître Um
berto Pace, avocat à la Cour, en vertu 
d'une procuration spéciale à lui délivrée 
en date du 23 Mai 1938, No. 624, ci-an
nexée sub C; 

(7) Le Sieur Aly Séoud, ex-magistrat 
sujet égyptien, domicilié à Alexandrie: 

Il a été arrêté ce qui suit: 
I. - Les soussignés constituent entre 

eux une association aux fins de créer 
avec l'autorisation du Gouvernement et 
conformément aux Statats annexés au 
présent acte, une Société Anonyme qui 
s~ra dénommée : « Anglo-Egyptian Mi
nmg Company, S.A.E. ». 

II. - La Société aura pour objet l'a
chat, la recherche et l'exploitation de 
mines se trouvant en Egypte, l'exporta
tion des minerais bruts, leur transfor
mation totale ou partielle en métaux et 
l'exportation de ceux-ci ainsi que toutes 
autres opérations se ra ttachant à l'objet 
que dessus. 

La Société pourra s' intéresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
entreprises similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'objet de la 
So~iété, tant en Egypte qu'à l'Etranger, 
fuswnner avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

III. - La Société aura son siège et 
son domicile légal à Alexandrie. 

IV. - La durée de la Société, sauf dis
solution avant terme ou prorogation, est 
fixée à ·50 (cinquante) années à dater du 
Décret Royal autorisant sa constitution. 

V. - Le capital socia l es t fixé à L.E. 
25:000 (Livres ~gyptiennes vingt-cinq 
mille), représente par G.OOO action s de 
L.E. 5 (Livres Egyptiennes cinq) chacu
ne. 

Le capital est entièrement souscrit de 
la m anière suivante : 

Actions L.E. 
Jacob Abraham Mailer 2.000 10.000 
Georges Thomas Eve 2.000 10.000 
Alfred Lian 100 500 
Silvio Pinto 100 500 
Al y Bey Y éhi-a 100 500 
Victor Pisani 600 3.000 
Aly Séoud 100 500 

---
Total 5.000 25.000 

Ces 5.000 ac tions ont été libérées du 
quart par le versement à la Banca Com
merciale Italiana per l'Egitto, Siège d'A
lexandrie, de la somme de L.E. 6.250 ef
fectJ.!-é par les souscripteurs, chacun pro
portiOnnellement à sa souscription. 

VI. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du Décret d'auto
risation et à remplir les formalités inhé
rentes à la constitution régulière de la 
Société. 

Ils confèrent à cet effet les pouvoirs 
à Maîtres Umberto Pace, Ignace Gold
stein et Marcel Salama, avocats à la 
Cour, domiciliés à Alexandrie, lesquels 
pourront agir séparément, pour faire les 
publications et régularisations nécessai
res et pour apporter tant au présent ac
te qu 'aux Statuts ci-annexés telles mo
difica tions que le Gouvernement Egyp
tien jugerait inclispensables. 
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VII. - Les soussignés déclarent adhé
rer aux prescriptions contenues dans les 
décisions du Conseil des Ministres des 
17 Avril 1899, 2 Juin 1906 et 31 Mai 1927 
respectivement publiées au «Journal Of
fici el» des G Mai 1899, 4 Juin 1906 et 23 
Juin 1927 qui sont reputées partie inté
grante du présent ac te. 

Ils déclarent également adhérer aux 
prescriptions de toutes décisions du 
Conseil des Ministres ultérieures rela
tives aux Sociétés Anonymes. 

:B-,ait en huiL exemplaires dont un pour 
chacune des parties contractantes et le 
huitième pour être déposé au Secréta
ria t du Conseil des Ministres en vue de 
la demande d'au torisation. 

(Suivent les signatures dùment léga
lisées par le Greffi er Notaire du Tribu
nell i\Iixle d'Alexandrie, les 28 et 30 Mai 
1938 sub ;'\os. 3G7 et 577). 

Statuts. 

Titre 1. 
Constitution et dénomination 

de la So ciété .- Objet .. - DuTée.- Siège. 
Art. 1. - Il est constitué entre les 

propriétaires des actions ci-après créées, 
une société anonyme égyptienne sous la 
dénominaLion de « Anglo-Egyptian Mi
ning Company, S.A.E. ». 

Art. 2. - La Société aura pour obj et 
l'achat, la rec herche et l'exploitation de 
mines se trouvant en Egypte, l'expor
ta tion des minerais bruts, leur transfor
mation totale ou partielle en métaux et 
l' exportation de ceux-ci ainsi que toutes 
autres opérations se ra ttachant à l'objet 
que dessus. 

La Société pourra s' intéresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
entreprises simil aires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'obj et de la 
Société tant en Egypte qu 'à l'étranger, 
fusionn er avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

Art. 3. - La Société a son siège et 
son domicil e légal à Alexandrie. 

Le conseil d 'administration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
Société en Egypte ou à l'étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
fixée à 50 années à partir de la date du 
Décret Royal autorisant sa constitution. 

Titre II. 
Capital Social.- Actions. 

Ar t. 5. - Le capital social est fixé à 
L.E. 25.000 (Livres Egyptiennes vingt
cinq mille) représenté par 5.000 (cinq 
mille) actions de L.E. 5 (Livres Egyp
tiennes cinq) chacune. 

Art. G.- Le quart du montant de cha
que ac ti on a été versé à la souscription. 
Le surplus devra ê tre versé sur appel 
du conseil d'administration qui fixera 
le mode et les délais de libération. 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les titres. 

Toute ac tion qui ne porte pas men
tion régulière du versement des som
mes exigibles cesse, de plein droit, d'ê
tre négociable. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé portera, de plein droit, 
intérêt au profit de la Société à raison 
de 7 0/0 (sept pour cent) l'an à compter 
du jour de son exigibilité. 
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En outre, un mois après la publica
tion, dans deux journaux quotidiens 
(l'un en langue arabe et l'autre en lan
gue européenne d'Alexandrie) des nu
méros des actions sur lesquelles il y au
ra retard de versement, la Société au
ra le droit de faire procéder à la vente 
de ces titres à la Bourse d'Alexandrie 
pour le compte et aux risques et périls 
du retardataire, sans qu'il soit besoin 
de mise en dem eure, ni d 'aucune for
mali té j udi ci aire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendus deviendront nuls de plein droit; 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreurs portant les mêmes numéros 
que les anciens. 

La Société s'appliquera, tout d'abord, 
sur le prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dù en principal, intérêts et frais et 
tiendra compte du surplus, s'il en exis
te, à l'actionnaire évincé, lequel restera, 
par contre, tenu de la différence, s'il y 
a déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d'a
près le droit commun. 

Art. 8. - Les actions sont nomina
tives jusqu 'à leur entière libération. 

Après leur libération, elles peuvent, à 
toute réquisition du titulaire, être 
échangées contre des actions au porteur. 

Art. 9. - Les certificats ou titres re
présentatifs des actions sont extraits 
d'un livre à souche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administrateurs 
et fra.ppés du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons por
tant un numéro progressif et un autre 
reproduisant celui du titre. 

Art. 10. - Les actions nominatives se 
négocient par un simple transfert opé
ré dans un registre spécial de la Société, 
sur la remise d'une déclaration signée 
par le cédant et le cessionnaire. 

La Société peut exiger que la signa
ture et la capacité des parties soient lé
galement certifiées. 

Malgré le transfert et son inscription 
dans le registre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurent tous solidairement 
responsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l' entière libération des actions. 

Les certificats constatant l'inscription 
des actions nominatives au registre des 
transferts seront signés par deux admi
nistrateurs. 

Art. 11. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition. 

Les droits et obligations atlachés à 
l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu 'il passe. 

Art. 12. - Les ac tionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. 13. - La possession de toute ac
tion entraîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. 14. - Toute action est indivisi
ble, la Société ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour une action. 

Art. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous au-
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cun prétexte, provoquer l' apposition de 
scellés sur les livres, les valeurs ou les 
biens de la Société, ou en demander le 
partage ou la licitation, ni s'immiscer 
en aucune manière dans l'administra
tion de la Société, ils doivent, pour l'e· 
xercice de leurs droits, s'en rapporter 
aux inventaires et bilans de la Société 
et aux délibérations de l'assemblée gé
nérale. 

Art. 16. - Chaque action sans distinc
tion donne droit à une part égale dans 
la propriété de l'actif social et dans le 
partage des bénéfices tels qu'ils sont dé
terminés au Titre VIL 

Art. 17. - Les dividendes sur les ac
tions aux porteurs sont payables au por
teur du coupon y relatif, et les sommes 
dues en cas de partage de l'actif social, 
au porteur du titre d'action. 

Tant que les actions restent nomina· 
tives, le dernier titulaire inscrit dans le 
registre de la Société a seul le droit d'en
caisser les sommes dues sur l'action, 
soit comme dividendes, soit comme ré
partition de l'actif. 

Art. 18. - Le capital social peut être 
augmenté au moyen de nouvelles émis
sions d 'actions de la même valeur nomi
nale que les ac tions originaires; il peut 
aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles ac tions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la 
différence sera passée à la réserve. 

Les augmentations et les ré ductions 
du capital social se feront sur la prop o
sition du conseil d 'administration, par 
délibération de l' assemblée générale des 
actionnaires; mais aucune augmentation 
ne pourra avoir lieu avant que les ac
tions déjà émises n' aient été complète
ment souscrites et entièrement libérées. 

Toutes les dispositions concernant les 
actions originaires s'appliquent aux ac
tions des nouvelles émissions. 

Titre III. 

Obligations. 
Art. 19. - L'assemblée générale peut 

décider l'émission d'obligations de tou· 
te nature, jusqu'à concurrence du capi
tal social versé et existant d'après le der
nier bilan approuvé; les modalités des 
émissions sont déterminées par le con
seil d'administration. 

Titre IV. 

Administration de la Socié té. 
Art. 20. - La Société est administrée 

par un conseil composé de cinq mem· 
bres au moins et de dix membres au 
plus, nommés par l' assemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil 
d'administration composé de cinq mem
bres est nommé par les fondateurs. Il 
se compose de Messieurs J. A. Mailer, 
Alfred Lian, Silvio Pinto, Aly Bey Yéhia 
et Aly Séoud. 

Le conseil devra toujours comprendre 
deux administrateurs au moins de na
tionalité égyptienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fixe payé à l'année une pro
portion de 50 pour cent d'égyptiens et 
elle devra maintenir une propo.rtion de 
90 pour cent d'égyptiens parmi les ou· 
v ri ers payés à la journée. 
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Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période de cinq an
nées. 

A l'expiration de la première période 
de cinq années, le conseil sera renou
velé en entier. Il se renouvellera ensuite 
par iiers chaque année. Les deux pre
miers tiers sortants seront désignés par 
le sort, le renouvellement se fera ensui
te par rang d'ancienneté. Si le nombre 
des adminis trate urs n 'es t pas un mul
tiple de trois, la fraction complémen tai
re sera comprise dans le dernier renou
vellemen t. 

Les membres sortants sont toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au cou
rant de l'exercice social, sauf ratifica
tion par la prochaine assemblée géné
rale; il y sera tenu si le conseil se trou
ve réduit à moins de cinq membres. 

Les administrateurs ainsi adjoints en
treron t immédiatement en fonction, 
mais leur nomination devra être confir
mée par la prochaine assemblée géné
ral e. 

Art. 23. - Les administrateurs agis
sant dans l'exercice de leurs fon ctions 
et. dans les limites de leur man da t ne 
contractent aucune obligation person
nelle relativemen t aux engagements de 
la Société. 

Art. 2-1. -· Chaque membre elu con
seil devra affecter à la garantie de sa 
gestion, un nombre d'actions de la So
ciété représentant la cinquantième par
tie du capital social avec un maximum 
de L.E. 1.000. Ces actions seront inalié
nables et resteront en dépôt dans la cais
se sociale pendant tou te la durée de ses 
fonctions et jusqu'à la décharge de son 
mandat, résultant de l'approbation du 
bilan du dernier exercice pendant le
quel il aura été en fonction. 

Art. 23. - Le consei l nomme parmi 
ses membres un président et un vice
président. En cas d'absence du prési
dent, le vice-président remplit les fonc
tions de président. En cas d'absence 
aussi de ce dernier, le conseil désigne 
celui de ses membres qui doit provisoi
remen t remplir les fonction s de prési
den t. 

Art. 26. - Tout membre du conseil 
peut, lorsqu'il est néeessaire, se faire re
présenter au eonseil, par un de ses col
lègues qui aura, en ce cas, double voix. 
La représentation de plus d'un membre 
par le même administrateur n 'es t pas 
admise. 

Art. 27. - Le conseil se réunit au siè
ge social, aussi souvent que l'in té rê t de 
la Société l'exige, sur l'initiative du pré
sident ou sur la demande que lui en 
fera un des autres membres; il peut 
aussi se réunir hors du siège soc ial à 
condition que tous les membres le com
posant soient présents ou représentés 
à la réunion et pourvu que cette réu
nion ait lieu en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu 'une délibération 
soit valable, il faut que trois adminis tra
teurs au moins soient présents ou re
-présentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
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en cas de partage, la voix du président, 
ou de celm qui le remplaee, es t prépon
dérante. 

Art. 30. - Les délibérations sont cons
tatées par des procès-verbaux, inscri ts 
sur un registre spécial de la Société, qui 
cons tateront les noms des membres pré
sents et seront signés par le président 
ou par celui qui l'a remplacé, et au 
moins par un autre des membres pré
sents. 

Les copies et les extraits des délibé
rations du conseil à produire en justice 
ou ai lleurs, seront certifiés conformes 
par le président ou par le membre qui 
en remplit les Jonctions. 

Art. 31. - Le président du conseil re
présente la Soc1é-té en jus tice tant en 
demandant qu' en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
minis trateurs-délégués dont il fixera les 
attributions et la rémunération. 

Art. 33. - La signature sociale appar
tiendra séparément au président du con
se il, aux adminis trateurs-délégués et à 
tout autre administrctteur que le consei l 
aura désigné. 

Le conseil pourra, en outre, nommer 
un ou plusieurs direc teurs e l fondés de 
pouvoirs, à qui il pourra confier la si
gnature sociale séparément ou conjoin
tement. 

Art. 34.. - Le conseil es t investi des 
pouvoirs les plus é tendus, à l'exclusion 
seulement de ceux expressément réser
Yés par les Statuts à l'assemblée géné
rale . Sans dérogat ion à la plus ample 
généralité, il peut acquérir et al iéner 
tous immeubles et tous droits immobi
liers, transiger, compromettre, donner 
tou te s mainlevées de saisies, de pri vilè
ges, d'hypothèques, d'aflectations et de 
transcriptions, même sans paiement et 
en dehors de l' ex tinction de la dette. 

Art. 33. - La rémunération du con
seil d'administration est constituée par 
le pourcentage sur les bénéfices prévu 
à l art. 37. 

Tilr·e V. 
Censew·. 

Art. 36. - La Société aura un cen
se ur nommé par l'assemblée générale 
qui pourra le choi sir même en dehors 
des act ionnaires. 

Par dérogation, le premier censeur est 
nommé par les fondateurs en la per
sonne de Mi\1. Harold Bridson, Char
tered Accountant, et Duncan Archibald 
Newby, Incorporated Accoun tant, de la 
Maison 1-Iewat, Bridson et Newby, domi
ciliés à Alexandrie, qui exerceront leurs 
fonctions jusqu'à la première assemblée 
générale. 

Art. 37. - Le censeur est cbargé de 
vei ller à l'observation des Statuts. 

Il vérifie les in ven ta ires, les comptes 
et les bilans annuels et présente, à ce 
sujet, son rapport à l'assemblée géné
rale. 

Les livres de la comptabilité et en gé
néral toutes les écritures et tous les do
cuments de la Société doivent lui ê tre 
communiqués sur sa demande. 

Il peut vérifier à tout moment l' état 
de la r.aisse et le portefeuille. 

Il a le droit de con-.roquer l'assemblée 
générale ex traordinaire conformémen t à 
l'article 52. 
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Art. 38. - Si la charge de censeur de
vient vacante au cours d'un exercice, le 
conseil doit, dans les huit jours, convo
quer l'assemblée générale pour la no
mination d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une an née. Il es t toujours 
rééligible. 

Art. 4.0. - Le censeur reçoit une in
demnité annuelle fixée par l' assemblée 
générale. Pour le premier censeur nom
mé par les fondateurs, son indemnité 
est fixée par le conseil d'administra
tion. 

Titre VI. 

Assemblée Générale. 
Art. H. - L'assemblée générale ré

gulièrement constituée représente l'uni
versalité des actionnaires; elle ne peut 
se réunir qu'à Alexandrie. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires possé
dan t au moins cinq actions; chaque ac
tionnaire peut se faire représenter par 
un autre actionnaire possédant lui-mê
me cinq actions au moins. 

Tout actionnaire aura autant de voix 
dans les assemblées générales quïl pos
sède d'actions. 

Art. 4.3. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires doi
vent justifier du dépôt de leurs actions 
au siège de la Société ou dans une des 
Banques en Egypte ou à l'étranger qui 
seront désignées dans l'avis de convo
cation, trois jours francs au moins avant 
la réunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le re
gistre de la Société. 

Art.. Vi. - Les convocations pour l'as
semblée générale son t faites au moyen 
d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens (l'un en langue arabe et l'autre 
en langue européenne) du lieu où doit 
se réunir l'assemblée, deux fois à huit 
jours francs d'intervall e au moins, la 
seconde insertion devant paraître huit 
jours franc s au moins avant le jour de 
l'assemblée; les convocations doivent 
con tenir l'ordre du jour. 

Art. 43. - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convo
cation. 

Art. 46. - L'assemblée générale es t 
présidée par le prési.den t du consei l ou, 
en son absence, par l'administrateur qui 
le remplace provisoirement. 

Le président de l' assemblée désigne 
le secrétaire et deux scrutateurs, sauf 
approbation par l'assemblée. 

Art.. 4/. - Sauf ce qui est dit à l'ar
ticle 5t1, l'assemblée générale est régu
lièrement constituée si le quart au 
moins du capital social es t représenté. 

Si ce minimum n 'es t pas attein t sur 
première convocation, l'assemblée est 
réunie sur seconde convoration dans les 
trente jours suivants et elle est réguliè
rement constituée quel que soit le nom
bre des actions représentées. 

Les décisions son t prises à la maja
ri té des voix; en cas de partage, la voix 
de celui qui préside l'assemblée es t pré
pondérante. 
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Art. 48. -- Les délibérations de l'as
semblée générale son t constatées par 
des procès-verbaux inscrits dans un re
gistre spécial et signés par le président 
de l'assemblée, le secrétaire et l'un au 
moins des scrutateurs. 

Une feuille de présence, destinée à 
constater les noms des actionnaires pré
sents et le nombre des actions représen
tées par eux et portant les mêmes si
gnatures, demeure annexée au procès
verbal ainsi que les exemplaires des 
journaux justificatifs des convocations. 

La justification à faire en justice ou 
ailleurs des délibérations de l'assemblée 
générale résulte des copies ou extraits 
des procès-verbaux susdits, certifiés 
conformes par le présiden t du conseil 
ou par l'administrateur qui en fait fon c
tion. 

Art. 49. - Les délibérations de l'as
semblée générale prises en conformité 
des Statuts obligent tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou inca
pables. 

Art. 50. - Une assemblée générale or
dinaire sera tenue chaque année dans 
les trois mois qui suivront la fin de l' e
xercice social aux lieu, jour e t heure in
diqués dans l'avis de convocation, no
tamment pour entendre le rapport du 
conseil sur la situation de la Société, et 
celui du censeur, approuver, s'il y a lieu, 
le bilan de l'exercice et le compte des 
profits et pertes, fixer les dividendes à 
répartir entre les actionna ires, procé
der à l'élection du censeur et à la fixa
tion de ses émoluments et à l'élection 
des administrateurs, s'i l y a lieu . 

Art. 51. - L'assemblée générale es t 
convoquée en séance extraordinaire tou
tes les fois que le conseil le jugera né
cessaire ou qu'il en es t requis, pour un 
objet précis, par le censeur ou par un 
groupe d'actionnaires représentant au 
moins le dixième du capital social; en 
ce dernier cas, les dits actionnaires de
vront, avant toute convocai.ion, justifier 
du dépôt de leurs actions au siège so
cial ou dans une des banques en Egyp
te d' où elles ne pourront ê tre retirées 
qu'après l'issue de l'assemblée. 

Art. 52. - En cas d'extrême urgence, 
l'assemblée générale peut être convo
quée par le censeur, qui, en ce cas, ar
rête et publie lui-même l'ordre du jour. 

Art. 53. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modifications aux Sta-
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciété, décider la continuation de la So
ciété nonobstant la perte de la moitié 
du capital, décider la fusion de la So
ciété avec une autre Société, l'acquisi
tion de toutes autres sociétés ou entre
prises similaires, tant en Egypte qu 'à 
l'étranger, la participation à toute con
cession ou affaire rentrant dans l'objet 
de la Société; mais elle ne pourra, en 
aucun cas, changer l'objet essenti el de 
la Société ni déroger aux décisions du 
Conseil des Ministres prévues à l'arti
cle 63 ci-après. 

Art. 54. - Aucune modification aux 
Statuts ne pourra &tre décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle 
les trois quarts du 0apital social sont 
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présents ou représentés et toute déci
sion de modification devra réunir la 
moitié, au moins, du capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
trois quarts du capital social, elle peut, 
à la simple majorité des actionnaires 
présents ou représentés, prendre une 
résolu ti on provisoire. En ce cas, une 
nouvelle assemblée générale doit être 
convoquée; les convocations font con
naître les résolutions provisoires adop
tées par la première assemblée et ces ré
solu ti ons deviendront définitives et exé
cutoires, si elles son t approuvées par la 
nouvelle assemblée composée d'un 
nombre d 'actionnaires représentant le 
quart, au moins, du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au « Jou rn al Officiel» e t dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe, l' autre en langue européen
ne) d'Alexandrie. 

Titte VII. 

Année Sociale . - Inventaire. - Bilan. 
Fonds de .Béserve . - Répartition 

des Bénéfices. 
Art. 55. - L'année sociale commence 

le 1er Janvier et finit le 31 Décembre de 
chaque année; le premier exercice com
prendra toute la période qui aura couru 
depuis la constitution définitiv e de la 
Société jusqu'au 31 Décembre de l'an
née suivante. 

La première assemblée générale ordi
naire aura lieu à la suite de cet exercice. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif e t du 
passif de la Société es t dressé et arrêté 
par le conseil. 

Le bilan et le compte des profits e t 
pertes à pré sen ter à l'approbation de 
l' assemblée générale ordinaire seront 
mis à la disposition des actionnaires au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'assem
blée. 

Les documents établissant la situation 
ann uell e de la Société (bilan, compte: des 
profits et pertes, rapports du conseil 
d'administration et du censeur) devront 
être publiés intégralemen t dans deux 
journaux quotidiens (l 'un en langue ara
be et l'autre en langue européenne) du 
lieu où doit se réunir l'assemblée géné
rale, quinze jours au moins avant la da
te de cette réunion. 

Art. 57. - Les bénéfices nets annuels 
réalisés par la Société, après déduction 
de tou s frai s généraux, amortissements 
et charges quelconques, seront réparti s 
comme suit: 

(1) Il sera tout d'abord prélevé une 
somme égale à 10 pour cent des béné
fices pour constituer un fonds de réser
ve. 

Ce prélèvement cessera lorsque le 
fond s de réserve aura atteint une som
me égale à la moitié du capital social. Il 
sera de plein dr.oit effectué à nouveau si 
la réserve vient à être entamée. 

(2) Il sera ensuite prélevé la somme 
nécessaire pour servir aux actionnaires 
un premier dividende de 4 pour cent sur 
le montant versé de leurs actions. Mais 
si les bénéfices d'une année ne permet
tent pas ce paiement, il ne pourra pas 
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être réclamé sur les bénéfices des an
nées suivantes. 

(3.) Après les prélèvements ci-dessus, 
il sera attribué sur le reliquat le 10 pour 
cent au Conseil d'Administration pour 
sa rétribution. 

Tout solde des bénéfices, après les 
prélèvements et la rétribution ci-dessus, 
sera réparti aux actionnaires à titre de 
àividende supplémentaire ou bien, sur 
proposition du conseil d'administration, 
il sera reporté à nouveau ou destiné à 
créer des fonds de prévoyance ou d'a
mortissement extrao.rdinaires. 

Art. 58. - Le fonds de réserve sera 
employé selon décision du consei l au 
mieux des intérêts de la Société. 

Art. 59. - Le paiement des dividen
des aux actionnaires se fait au lieu eL 
aux époques fixés par le conseil. 

To-ut dividende non réclamé pendant 
les cinq années de son exigibili té, sera. 
prescrit au profit de la Société. 

Tilre VIII . 
Dissolution . - · Liquidation . 

Art. 60. - En cas de perte de la moi
tié du capital social, et sauf délibération 
contraire de l'assem:hlée générale extra
ordinaire, la Société sera dissoute avant 
terme. 

Art. 61. - A l'expiration de la Socié
té, ou en cas de dissolution avant ter
me, l' assemblée générale, sur la propo
sition du Conseil, règle le mode de li
quidation, nomme un ou plusieurs li
quidateurs et défi ni t leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au mandat du conseil. 

Les pouvoirs de l'assemblée génér'alc 
continuent pendan t toute la liquidation 
et jusqu 'à la décharge des liquidateurs. 

Tih·e IX. 

Contestations . 
Art. 62. -Les contestations touchan L 

l'in té rê t général et collee tif de la Socié
té, ne peuvent être dirigées contre le 
conseil ou contre l'un ou plusieurs de 
ses membres qu'au nom de la. masse des 
actionnaires et en vertu d'une délibéra
tion de l'assemblée générale. 

Sans préj-~Jdice de l'application de l'ar
ticle 51., tout actionnaire qui veut pro
voquer une pareille contestation doit en 
faire part au conseil d'administration, 
au moins un mois avant la prochaine 
assemblée générale. Le conseil sera te
nu de porter cette proposition à l'ordre 
du jour de l'assemblée. 

Si la proposition est repoussée par 
J' assemblée, aucun actionnaire ne peut 
la reprendre en son nom personnel. Si 
elle es t accueillie, l'assemblée nomme, 
pour suivre la contestation, un ou plu
sieurs commissaires auxquels devront 
être faites toutes significations. 

Titre X. 
Dispositions Finales. 

Art. 63. - Les décisions du Conseil 
des Ministres des 17 Avril 1899, 2 Juin 
1906 et 31 Mai 1927, respectivement pu
bliées au «Journal Officiel» des 6 Mai 
1899, 4 Juin 1906 et 23 Juin 1927 ainsi 
que toutes décisions ultérieures du Con
seil des Ministres relatives aux Sociétés 
Anonymes sont considérées comme for
mant partie intégrante des présents Sta
tuts. 
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Art. 64. -Les présents Statuts seront 
déposés et publiés conformément à la 
Loi. 

Les frais et honoraires pour la cons
titution de la Société seront portés en 
frais généraux de la Société. 

(Suivent les signatures dûment léga
lisées par le Greffier Notaire du Tribu
nal Mixte d 'Alexandrie, les 28 et 30 Mai 
1938 sub Nos. 568 et 578). 

Pour la Société, 
Pace-Goldstein-Salama, 

362-A-183 Avocats. 

DISSOLUTION. 

D'une délibération du 28 Septembre 
Jü37, transcrite par extrait au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 25 Août 1938 suh No. 53, vol. 56, 
fol. 110, il résulte que l'Assemblée Géné
rale Extraordinaire des Actionnaires de 
la Société Carver Brothers & Co., Ltd., 
(société par ac ti ons à resoonsabilité li
mitée) de nationalité anglaise, consti
tuée ( «incorporated;~) le 30 Juin 1900, et 
dont le siège («registered» office) es t à 
Manchester, Wïn ter's B Llildings, 30 S t. 
Ann Street 

a prononcé la dissolution anticipée de 
l<L dite Société et sa mise en liquidation 
1 olontaire. 

Elle a nommé comme liquidateur Mr. 
Hugh Carver, demeurant à Manchester, 
;'JO St. Ann Street, auquel elle a conféré, 
notamment, les pouvoirs nécessaires a 
'J'effet d'accepter la création d'une nou
vrlle société sous la dénomination Car
ver Brothers & Co., Ltd., en base de 
31atuts déià soumis et approuvés. 

Alcxanclrie, le 27 Août 1938. 
Pour la Société «Carver Brothers 
& Co., Ltcl.», en liquidation volon
taire et pour le Sieur Hugh Car
ver, son Liquidateur, 

:530-A-180. Wallace et Ta!Yher, avocats. 

·1 ri~unal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Suivant acte sou:5 seing privé du ii 
Juin 1_938, visé pour date certaine et en
registré au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire sub No. 213/63e 
A.J., il a été fo-rmé une Société en nom 
collectif entre MM. Chaim J erushalmy, 
Zelman J erushalmy et ldel Porecky. 

Raison Sociale: J erushalmy & Co. 
Dénomination: The Egyptian Canvas 

& Bel ting Co. 
Siège: au Caire. Objet: fabrication e t 

ven te de textiles en jute et coton. Durée : 
cinq années. Capital: L.E. 5000 (cinq mil
le). Gérance: les trois associés gèrent. 
La Société ne sera valablement engagée 
que par la signature de M. Porecky obli
gatoirement accompagnée de celle d'un 
des deux autres associés indistincte
ment. 
567-C-18 L. Barchmann, avocat. 

MODIFICATION. 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 1er Mai 1938, vu pour date certaine 
le 7 Juillet 1938, sub No. 3202, et trans-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

crit au Greffe Commercial Mixte du Cai
re en date du 3 Août 1938, sub No. 226, 
63me A.J., entre les membres composant 
la Raison Sociale Ahmed Hassan Said 
et Fils. 

Ces derniers ont augmenté le capital 
social et l'ont oorté à L.E. 30000. 

La gérance e t la signature sociales ont 
été confiées à chacun des Sieurs: 

1.) Amin Eff. Ahmed Said, en qualité 
de Directeur, 

2.) lVIohamed Eff. Abdel Moneem Saicl, 
en qualité de premier fondé de pouvoirs 
(\V eki l A wall, 

3.) Abdel Aziz Eff. Mohamcd Said, en 
qualité de deuxième fondé de pouvoirs 
(Wakil Tani). 

Lesquel s signeront séparément, avec 
les pouvoirs les olus étendu s à cet effet. 

Pour la Raison Sociale Ahmed 
Hassan Said & Fils, 

547-C-6. M. L. Zarmati, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

15.8.38: Fiat Oriente c. Joseph Borsali. 
15.8.38 : Dame Evangeline Pierrakos c. 

Saïd lVIohamed Hassan. 
15.8.38: The Land Bank of Egypt c. 

Mohamed Fahmy Soliman. 
15.8.38: Distributions c. Youssef Bey 

Sabet. 
15.8.38: The Engineering Co. of Egypt 

c. Alfred vVahba. 
16.8.38: lVI. P. c. Marino Sacopoulos. 
16.8.38: Distributions c. Chaker Bey 

El Mangabadi. 
17.8.38: M. P. c. Marco Dimitri. 
17.8.38: Distributions c. Labib Iskan

dar. 
17.8.38: Distributions c. Dame Marie 

Kamel Azer. 
17.8.38: Sté. Immobilière des terrains 

Guizeh et Rodah c. Anna Cohen. 
17.8.38: M. P. c. Marc Piha. 
17.8.38: United Exporters Ltd. c. Mo

h amed Mounir Imam. 
17.8.38: Stylianos Sarpakis c. Georges 

Marcos. 
17.8.38 : Stylianos Sarpakis c. Michel 

Morcos. 
17.8.38: M. P. c. Raison Sociale Wadie 

Cassir & Co. 
17.8.38 : Aziz Bahari c. Dame Fathia 

I-Ianem Abousbah. 
17.8.38: Aziz Bahari c. Dame Attia 

Hanem Abousbah. 
17.8.38: Choremi, Benachi & Co. c. Da

me Miskat dite Mistakhem Hanem. 
17.8.38: M. P. c. Concetta Pova ou Bo

va. 
18.8.38: Marco Marcopoulo c. N oeh 

Goldberg. 
18.8.38: El Sayed Mostafa Dohi c. Da

m e Hamida Hassan Hussein. 
18.8.38: M. P. c. Dame Madeleine Gaz. 
18.8.38: Banque Mi sr c. Dame Galila 

Hanem Abdel Fattah Moharrem. 
18.8.38 : Michel Genovese c. Dame Am

ne, fille de Hassan Ahmed El Tohfi. 
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18.8.38: Michel Genovese c. Dame 
Sayeda dite Nagat, fille de Bayoumi Mo
hamed El Rai. 

18.8.38 : M. P. c. Costa Carifalidis. 
18.8.38: M. P. c. Basile Phillipidis. 
20.8.38: Distributions c. Kamel Abdel 

Messih Abouskharoun. 
20.8.38: M. P. c. Alfred Booth. 
20.8.38: Greffe M. A. c. Alexandra, veu

ve Mikhai l Torco Manoli. 
20.8.38: Alfred Bircher c. Dame Kha

di ga Awad. 
20.8.38: Alfred Bircher c. Hussein Mo

hamed Hussein Gaafar. 
20.8.38: Vlassis Sarandinos c. Moha

m ed Tawfik Zaazou. 
20.8.38: El Sayed Saleh Imam c. Vic

tor Sion. 
20.8.38: Dis tribu ti ons c. Hoirs Mous

tara Ahmed Hammad. 
20.8.38: Distributions c. Dame Alya 

Moustafa Ahmed Hammad. 
20.8.38: Distributions c. Fatma Hanem 

l\1oharrem. 
20.8.38: Distributions c. Ismail Mosta

fa Ahmed 1-Iammad. 
20.8.38: Distributions c. Dame Khadi

ga Mostafa Ahmed 1-Iammad. 
20.8.38: Min. des Wakfs c. Dame Ber

the Marcelle Jourdain ou Jourdan. 
20.8.38: Distributions A. c. Moursi 

Hussein Salama. 
Le Caire, le 211 Août 1938. 

528-C-549 Le Secrétaire, A. Bayouk. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains 

ct Usine d'Enrenage. 

Le so ussigné, Sam Molho, Séquestre 
Judiciaire des biens de Mohamed Bey 
Aly Bassiouni, m et en location par voie 
d'enchères publiques, pour l'année agri
cole 1938/39: 

33 f. 21 k. 22 s. au village de Kafr El 
Rifaie, J\!Iarkaz El Ayat, 3 f. 10 k. 12 s. 
au village de Dinawia, Markaz El Ayat 
(Guizeh), 10 f. 12 k. 08 s. au village de 
Om Hinan, 2 f. 13 k. 21 s. au village cle 
Mouna El Amir, 23 fedd. au village de 
Minawat et 13 f. 10 k. au village de Mit 
Chammas. 

Ces 4 derniers villages Markaz et 
Moudirieh de Guiza. 

129 fedd. au village de Mehallet El 
Keil, Markaz Abou Hommos (Béhéra). 

Et une usine d'égrenage de 45 H.P., 
avec 26 appareils d'égrenage et mai
sons d 'habitation, bureaux, magasins et 
dépendances. 

Les susdites enchères de location au
ront lieu le jour de J eudi 8 Septembre 
1.938, à 5 h. p.m., au bureau du Séques
tre, 17 rue Antikhana, Le Caire, où l'on 
peut d'ores et déjà consulter le Cahier 
des Charges relatif à ces locations. 

Le Caire, le 27 Août 1938. 
Sam Molho, 

580-C-31. Séquestre Judiciaire. 



16 

Avis de Location de Terrains. 

Gabr :rvrassouda, Séquestre Judiciaire 
des biens de la Succession de feu Bi
baoui Fahmy Nasrallah, en vertll d'u ne 
ordonnance rend ue par le Tribunal Mix
te des Référés du Caire, le 23 Juillet 
1938, R.G. No. 5lt31 / 63e, met en adjudi
cation: 

1.) La vente des fruits des arbres 1\Ia
waleh et autres, cie l'année agricole ac
tuelle, se trouvant sur 11 feddans for
mant jardin, 

2.) La location cle 146 f. , 21 k. 12 s. <l e 
terrains agricoles situés au village de 
Kay, Markaz et J\Joudirieh de Béni
Souef, 
pour la durée d'une année à partir du 
1er Novembre 1938 à fin Octobre 1939. 

Tou te personne désirant concourir 
aux enchères soit à l'achat des fruits 
des jardins, soit à la location des ter
rains, pourra les visiter et prendre con
nai ssance des clanses et conditions elu 
Cahier des Charges, déposé au bureau 
de la Séquestration, 11, ru e Zaki-Tew
fiki eh, et faire son offre au bas cludit 
Cahier des Charges, après versemen t 
des 15 0/0 en numéraire, du montant cl e 
son offre à titre de rautionnrment, 
pour avoir le droit de concourir aux en
chères. 

Les enchères auront li eu le jour de 
J eudi 8 SeptembrA 1938, de 9 h. a.m. à 
midi, au bureau de la Séquestration au 
Caire. 

L'adjufli cataire des fruits ries jardin s 
aura à Daver l'lU comptant le montant de 
son adjncliea f.i on; rruan t à l'adjudicatai
re des terrain s, il aura à verser une 
somme égale à la moitié des fermages 
d'une an née, à titre de cautionnement. 

Le Séquestre se résPrve formellement 
le droit d'accepter ou de refuser toute 
offre, sans donner les motifs. 

Le Séquestre Judiciaire, 
577-C-28. (2 CF 30/1er). Gabr Massouda. 

A vis de Location de Terrains. 

Le Séquestre Judiciaire des biens 
Wakf de feu la princesse Emine Hanem 
Halim, met en location par voie d'en
chères, 764 feddans environ de terrains 
agricoles sis au village de Kalandoul, 
Markaz Mallaoui (province d'Assiout), 
dans différents hods. 

La dite location es t pour la durée d'u
ne année commençant le 1er Novembre 
1938 et expirant le 31 Octobre 1939. 

Il est fixé, pour les enchères, le jour 
de Mardi 27 Septembre 1938 de 9 heu
res du matin à 1 heure de l'après-midi, 
au village même de Kalandoul, au ter
tiche de la princesse connu par « Tef
tiche El Kalandoul ». 

Pour plus amples renseignements 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Caire, au bureau du Séquestre, sis 
rue Sekket el Manakh No. 4, soit auprès 
de son délégué au teftiche précité. 

Le Caire, le 26 Août 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

Jose ph Bes ta v ros, 
Gérant d'immeubles ruraux et urbains. 
541-C-550 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de U~oeation de Terrains. 

Le soussigné, Charles Schouker, Sé
questre Judiciaire des biens appar te
nant à la Dame Amina Ibr. 1\halil , met 
en location , par voie d'enchères publi
qu es, pour J'année agri cole 1038/39, an::c 
possibilité de renouvell emrnt pour une 
ser-onde an née : 

137 fedd., 16 kir. 22 sah., dont 117 fedd ., 
14 kir. et 16 sah. sis a u vill age de Debi
ghe (Markaz Simbellawein), 28 fed., 21 
kir. 08 sah. an villag·e de Kafr El W azir 
et 61 fed., 05 kir. 08 sah. au village (le 
Kafr El Gohari, Markaz Mit-Ghamr (Da
kahlieh ). 

La susdite location aura lieu le jour 
cle Vendredi 16 Septembre 1938, dès 11 
h. du matin, à l'Ezbeh de la Dame Ami
na, au village de Kafr El Gohari. 

Le Cahier des Char/le s relatif à la sus
dite location se trouve déposé au bureau 
elu Séqu es tre, 17 rue 1\asr El Ni l, Le 
Caire. 

Des offres, avec un cautionnement de 
10 0/0 de la location offerte, peuvent 
parvenir à la même adresse, clans rl es 
pli s fPrm t's e t. cachetés. 

Le Sémws tre sc réservP le rlroit d 'ac
ceo ter ou de refu ser tou te offre, selon 
qu'il le jugera nécessai re aux intérê ts 
de la séquestration. 

Le Caire, le 27 Aoû t 1938. 

581-CM-32. 
Le Séques tre J ltdiciaire, 

Charles Schouker. 

2me Avis de Location de Tefl"ains. 

Khalil Bey Tabet, Séquestre Judiciai
re des biens de la Dame Linda Tabe t, 
met en adjudication la loca tion de 346 
feddans, 15 kirats et 7 sahmes sis au vil
lage de Tallrak, Markaz Kafr Sakr (Char
kieh), aux hods El Sebakh El Kébir et 
El Khers. 

Cette location est pour une année 
agricole commençant le 1er Octobre 1938 
et finissant fin Septembre 1939. 

Les enchères auront lieu le Samedi 3 
Septembre 1938 au dawar de la Séques
tration, à Tallrak, de 8 h. a .m. à 6 h. 
p.m. et au Caire à l'étude de Me G. L. 
Darian, avocat à la Cour, 16 rue Magh
rabi, de 10 h. a.m. à 2 h. p.m. 

Tout adjudicataire aura à payer au Sé
questre Judiciaire, à titre de cautionne
ment, le 10 0/0 en espèces et fournir 
pour le restant du loyer la garantie né
cessaire suivant les conditions du Ca
hier des Charges. 

Le Cahier des Charges est déposé au 
drawar de la Séquestration, à Tallrak, et 
en l'étude de Me G. L. Darian, au Caire, 
où toute personne pourra en prendre 
connaissance. 

Le Séques tre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre selon 
qu'il le jugera conform e aux intérêts de 
la Séques tration sans avoir à motiver sa 
décision. 

545-CM-4. 
Le Séquestre Judiciaire, 

Khalil Tabet. 

29/30 Août 1938. 

A.VIS DIVERS 
A vis de Location de Terrains. 

La Succession de feu J acques Setton 
met aux enchères la location de sa pro
priélé connue sous le nom de «Ezbet-El
Abrikgi», sise au village de Sanhour, 
di s trict ci e Damanhour (Béhéra), cou
vrant une superficie de HJ'7 feddans et 
6 sahmes à l'origine, dont 6 frd dans, 6 
kirats et 21 sabines ont été expropriés 
pour cause d'utilité publioue et 1 fed
tlan 11 kirats et 14 sahmes occupés par 
les 'déblais du nouveau drain pu blic, 
soit une superficie nette de 189 feddans, 
5 kirats et 19 sahmes, et ce pour la du
rée de 3 ans, commençant le 1er No
vembre 1938 et finissant le 31 Octobre 
1941. 

Le Cahier des Charges contenant les 
clauses et conditions de la location se 
trouve au bureau cle la Succession elu 
Caire, 187 rue Emael El Dine, où tout 
intéressé pourra en prendre connaissan
ce, tou s les jours de 9 h. à midi, le Di
manche excepté, sans déplacement. 

La séance des enchères aura lieu au 
bureau de la Su ccession !e J cucli 22 
SeDternbre 1938, à 10 hem es <111 matin. 

Ton te nersonn e désirant nal'lit iJKr 
aux dites enchères aura à payer, à titrr. 
rl e cautionnement. 25 0/0 en espèces Slir 
le mon tant de la lora Lion, et en cas 
cl'acceptation cle son offre, fourn ir tm G 
garantie bancaire ou hypothécaire, sui
vant les condi tions elu dit Cahier des 
Charges. 

La Succession se réserve le droi t 
d'accepter ou de refuser toute offre san~ 
avoir à motiver sa décision. 

Le Caire, le 29 Août 1938. 
Le Gérant des proDriétc:· s 

de feu J acques Se tton, 
563-A-184. (2 NCF 30/10). S. B. Lassin. 

AVIS RELATIFS lUI PROJETS 
Les mentions de radiation de proMts ne pou

vant btre publiées dans notre c· Bulletin des Pro
~êts ,. que BUT ordre de jUBtice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer !'attention de nos lecteurs 
BUT Ze fait que les « Avis Relatifs aux Protêts, 
publiés dan.s notre Journal ne constituent, lora
que référence n'en est pas faite à de te!Zes déc!
sions que des annonces émanant de !a seu!e in•
tiative de Zeurs signataires, so= la responsabi!it6 
exclusive desquels i!B sont publiés. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que l'effet souscrit par le Sieur Yas
sa Sadik Santawas, domicilié à Luxor, 
de L.E. 35,810 m / m, échu le 5 Mai 1938, 
a été protesté par erreur le 14 Mai 1938. 

Le Caire, le 25 Août 1938. 
Société d'Avances Commerciales, 

576-C-27 Branche Bruder Stross. 

...................... ... .. . ..... 
La reproduction des clichés! 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la C'ontrefaçon. 

~-···--·· ... ...... ... ... ... 
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